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Harcèlement 
en milieu scolaire : 
tous concernés, 
agissons ensemble !



 DOSSIER P16-19

- CME et CMJ : on fait le bilan !

 FOCUS P10-11

- Harcèlement scolaire : tous concernés,  
agissons ensemble !

 AGIR P14

- Bientôt, une nouvelle grande aire de jeux au Parc 
Paul Loridant

 SOUTENIR P20

- Lutte contre les violences faites aux femmes : 
continuons d’agir pour l’égalité !

harcèlement scolaire

Agissons 
avant qu’il ne soit trop tard

  
 

c'est l'écart salarial entre les 
hommes et les femmes à 

compétences et postes égaux

16,5
%

Source : Unesco, GEM/Rapport mondial de suivi sur l’éducation, 
« Une nouvelle génération : 25 ans d’e�orts pour atteindre l’égalité 
des genres dans l’éducation », 2020.
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Arbre à Escalader

Double tyrolienne

Parcours agilité 3

Cabanon - de 3 ans

Jungle

Parcours agilité 2

Parcours agilité 1

INITIAL SKETCH Please note: this is a sketch.
This design will need to go through a detailed design phase for the final design. Design 
approval documentation will be provided by KOMPAN Design Studio to be signed by the 
end client or Sales Team prior to the order being placed.
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Designer FreDed

Grande structure

AUCUN ARBRE 
NE SERA ABATTU 
POUR CE PROJET

16
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10
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Lors de sa séance du mois de 
septembre, le conseil municipal 
des Ulis a acté le transfert de la 

compétence communale de gestion de 
service extérieur de pompes funèbres 
au Syndicat Intercommunal de l’Orme à 
Moineaux des Ulis (SICOMU). Loin d’être 
anecdotique, cette délibération constitue 
une première pierre pour le futur projet 
de service public du funéraire local.  

Comme j’ai déjà pu l’évoquer dans ces 

lignes, notre équipe municipale est fortement 

attachée à l’action publique. À l’instar de 

notre combat pour la gestion publique des 

outils de production et de distribution de 

l’eau potable, nous favorisons l’intervention 

de l’autorité publique partout où cela semble 

opportun. Il y a d’abord une question 

de décence et de 

respect du bien 

commun, comme 

pour la question 

énergétique ou de 

l’eau, où la question 

de l’accès garanti 

de tous à des biens 

ou des services 

essentiels demeure. 

I l  y  a  ensu i te 

d e s  l o g i q u e s 

économiques , 

lorsque le marché 

privé impose des 

tarifs sans logique 

autre que la spéculation. Un phénomène 

parlant dans le cadre des services funéraires 

où les écarts de prix ne sont parfois pas 

compréhensibles. À tel point que l’on estime 

que pour une prestation équivalente, le 

prix en région parisienne peut parfois 

doubler par rapport à celui pratiqué 

dans une autre région française (entre 

2 800 € et 3 000 € en région contre 

5 000 € et 6 000 € dans notre région 

parisienne). Des écarts de prix totalement 

injustifiables qui inquiètent de nombreux 

décideurs publics.  

Dans ces moments de douleurs pour les 

familles, l’accompagnement doit pourtant 

être à la hauteur. Aussi, depuis le début de 

ce mandat, j’ai souhaité que le SICOMU 

qui regroupe aujourd’hui les communes 

d’Orsay, de Palaiseau et des Ulis, se penche 

sur cette question et étudie la viabilité 

et la faisabilité d’un service public local 

du funéraire. Les études menées nous 

confirment d’ailleurs l’utilité structurelle 

et sociale que suppose notre projet. 

L’objectif est simple, il consiste à permettre 

la création d’un service de pompes funèbres 

doté d’une chambre funéraire sur le site de 

l’Orme à Moineaux (ce dernier équipement 

pourrait d’ailleurs constituer une aubaine 

pour le tissu funéraire local). Cette prise 

en main publique nous garantirait à la 

fois de pouvoir proposer aux familles 

un lieu de recueillement de proximité 

tout en proposant des obsèques de 

qualité, abordables financièrement. En 

outre, la maîtrise publique nous offrirait 

également la possibilité de proposer 

des prestations nouvelles et spécifiques, 

je pense par exemple à la capacité de 

prendre en charge les inhumations des 

personnes dépourvues de ressources 

suffisantes (aujourd’hui se sont bien 

souvent les CCAS des communes qui en 

prennent la charge), je pense également 

à l’opportunité de créer des contrats 

de prévoyance locaux en lien avec des 

mutuelles publiques par exemple.  

Une initiative que je souhaite voir se 
concrétiser dans la seconde partie du 
mandat et c’est d’ailleurs à ce titre que 
nous avons adressé un courrier aux maires 
de l’Essonne afin de leur proposer de 
s’associer à notre démarche.  
J’en profite, par ailleurs, pour saluer 

le travail des équipes du SICOMU qui 

entretiennent chaque jour notre cimetière 

et plus particulièrement en cette période 

automnale.  

Dans ces  

moments de 

douleurs pour 

les familles, 

l’accompagnement 

doit pourtant  

être à la hauteur.

« Premiers pas » importants  
pour un service public local du funéraire
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10  La Semaine Bleue : 
célébrer et valoriser nos Aînés 
Une fois de plus, les services municipaux se sont 

unis aux acteurs locaux de notre ville, afin d’élaborer 

un programme d’une richesse et d’une vitalité 

exceptionnelles tout au long de la Semaine Bleue !

L’événement a débuté avec la Marche Bleue, un 
défilé pédestre partant de la Place de la Liberté 
jusqu’au Parc Paul Loridant. Cette marche était le 

prélude d’une série de journées remplies d’activités 

diverses, telles que des séances de bien-être, des 

ateliers smartphone, un après-midi golf ou encore le 

traditionnel thé dansant de clôture.  

C’est ainsi que nous célébrons le Bien Vieillir dans 
notre ville !
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14 > 21
––––––

10  Semaines de la Santé mentale, un combat collectif  
pour l’épanouissement de tous 
Le thème de la santé mentale, autrefois négligé au sein de nos préoccupations sociales, est devenu un sujet majeur 

aujourd’hui. Les initiatives mises en œuvre cette année aux Ulis ont brillamment mis en évidence l’importance 

cruciale de ce sujet, ainsi que le rôle vital des actions de sensibilisation visant à l’améliorer. 

Plusieurs activités ont été organisées sur la ville dans le cadre des Semaines d’Information sur la Santé Mentale. 

Au programme figuraient des ateliers et activités axés sur le bien-être, un ciné-débat et la tant attendue exposition  

« C’est pas demain la Vieille ».

Parce que 50 ans ne signifient en aucun cas la conclusion d’une aventure, mais plutôt le début de nouvelles péripéties 
passionnantes ! L’artiste photographe, Sandrine Alouf, a réussi avec brio à briser les préjugés et les stéréotypes qui 

entourent le vieillissement lors d’une exposition exceptionnelle organisée à l’Espace culturel Boris Vian. Avec un mélange 

unique de créativité et d’humour, cette talentueuse photographe a su mettre en scène, de manière subtile et artistique, des 
portraits de femmes ulissiennes de plus de 50 ans, sous le thème du sport.
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09  Jacques Brel  

revit au Radazik  
le temps d’une soirée
Arnaud Askoy incarne à la perfection l’esprit 

de Jacques Brel : sa voix, ses gestes, son 

visage...  

Tout rappelle l’illustre chanteur.

Cet artiste a offert aux Ulissiens et au public 

venu d’ailleurs, une soirée extraordinaire sur 

la scène du Radazik qui a fait salle comble 

grâce à sa remarquable empreinte vocale. 

Une soirée inoubliable, où la magie de la 

musique a permis à Jacques Brel de renaître 

le temps d’une représentation.

07
––
10  Gambino la MG à 

l’Espace culturel Boris Vian
Originaire des Ulis et s’affirmant comme une 
étoile montante de la scène Rap française, 
Gambino la MG a su électriser le public ulissien 

venu assister à sa prestation. Dès 20h30, l’artiste a 

déroulé minutieusement son répertoire musical, en 

compagnie de nombreux autres artistes locaux.

Il faut aussi noter la présence de l’artiste ulissien 

Lothy qui a su créer une ambiance délirante dès la 

première partie du concert.
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30
––
09  Vibrant  

hommage à Martine  
Koechlin-Camber 
L’hommage s’est déroulé devant la 
Médiathèque et a rassemblé la famille de 
Martine Koechlin-Camber, ses proches, des 
amis, des connaissances, ainsi que des élus 
municipaux de plusieurs villes dont les Ulis 
et Gometz-le-Châtel et des Ulissiens venus 
rendre hommage à celle qui a été directrice 
de la Médiathèque pendant près de 10 ans 
dans les années 2000.  Décédée le 1er juillet 

2023, elle est notamment reconnue pour 

avoir instauré les tout premiers espaces 

numériques en France, contribuant ainsi à 

démocratiser la lecture pour les tout-petits 

aux Ulis et à l’échelle nationale. 

Son dévouement envers 
l’accompagnement des jeunes Ulissiens ne 
sera pas oublié.

18
––
10  Cross du collège 

Aimé Césaire
Les élèves de 6e et 5e du collège 

Aimé Césaire se sont retrouvés 

au Parc Paul Loridant pour leur 

traditionnel cross. Une tradition 
ulissienne pour de nombreux 
groupes scolaires chaque année. 

L’occasion pour eux de se surpasser 

sous les encouragements de leurs 

professeurs et camarades.
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10   Première réunion publique pour 

la réhabilitation de la Daunière
La concertation a eu lieu en salle du Conseil Municipal entre le bailleur 

I3F, l’équipe Municipale et les locataires. Elle avait pour objectif de 
présenter et discuter du projet portant sur la réhabilitation des 
parties communes, la sécurité, l’espace public, la rénovation 
thermique, etc.
Ce temps d’échange était l’occasion de nourrir des réflexions 

pertinentes, sur les travaux qui débuteront en automne 2024.  

D’autres réunions seront organisées pour peaufiner le projet. 

10
––
10   Première rencontre  

Police - Population
Organisée en lien avec la Municipalité et la Police Nationale, 

cette réunion publique a eu lieu en salle du Conseil 

Municipal. Y ont participé, des élus, des responsables 

de la Police Nationale notamment le Commissaire et le 

Commandant de la Police. Ainsi que la police municipale et 

des Ulissiennes et Ulissiens venus nombreux pour discuter 

des problématiques du quotidien. Un temps d’échange 
très constructif qui a permis d’aborder des sujets utiles et 
répondre aux préoccupations des participants, et rappeler 
l’importance de composer le 17 en cas d’urgence.

EN DIRECT AVEC 
CLOVIS CASSAN
Retrouvez votre rendez-

vous mensuel sur 

Facebook, Youtube et 

Instagram pour échanger 

en direct avec le maire et 

ses invités.

 En direct avec Clovis 

Cassan c’est le vendredi 

24 novembre à 19h. 

Préparez vos questions !

23
––
09   Les élus visitent le chantier du Ring 

L’objectif de cette visite était de prendre connaissance de l’état d’avancement des travaux. Elle 

s’est déroulée en présence de Clovis Cassan, Maire des Ulis et Vice-Président de la communauté 

Paris-Saclay en charge des Mobilités, de Sarah Jaubert, 1ère adjointe en charge de la Résilience, de 

l’Aménagement et de la Transition écologique et de Lodovico Cassinari Conseiller municipal en 

charge des Travaux, du Développement du Territoire, de l’intercommunalité et de la mutualisation 

des services. La Municipalité est pleinement consciente de l’enjeu de ces travaux sur la fluidité du 

trafic automobile mais aussi et surtout sur la mise en place de voies adaptées à la mobilité douce. 

Pour rappel, ce projet amorcé à l’été 2019, vise à restructurer le Ring des Ulis ainsi que 
l’échangeur voisin de Mondétour à Orsay. 

dans l’agenda des élusI 8 I



Le 16 octobre 2020, Samuel Paty, professeur d’histoire-géographie, 
était assassiné devant son collège.

Le 13 octobre 2023, Dominique Bernard, professeur de français, a 
été assassiné dans l’enceinte du collège où il enseignait.

À presque 3 ans jour pour jour, le pays est en état de choc.

Les élèves sont aussi sidérés que nous car l’attaque qui a été portée 
n’est pas que contre les professeurs mais aussi contre eux, et contre 
l’école, et à travers elle l’émancipation qu’elle permet.

Sans l’éducation, la transmission des valeurs de la République ne 
peut être assurée.

La laïcité est l’une des valeurs essentielles de la République. Elle 
est un principe protecteur des élèves. Le droit de penser et de croire 

librement pour chaque élève nécessite de prémunir les écoles, 
les collèges et les lycées de toute emprise politique, religieuse ou 
idéologique.

Il est primordial que les enseignants, les élèves et le personnel 
éducatif continuent de se sentir en sécurité dans ce sanctuaire qui 
est l’école. 

À deux reprises, l’école de la République a pourtant été attaquée et 
c’est pourquoi nous avons souhaité prendre un temps de partage et 
de silence, collectivement.

Nous tenons ici à réaffirmer notre soutien aux enseignants ; 
nous savons leur rôle essentiel pour permettre à chaque élève de 
développer leur esprit critique, les accompagner dans la découverte 
professionnelle, les amener à devenir les citoyens de demain. 

 Mot de la majorité municipale

Protéger l’école, faire vivre la laïcité ! 
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le mot de votre conseillère départementale
Chères Ulissiennes, Chers Ulissiens, 

Lors de notre Assemblée 
départementale du lundi 
25 septembre 2023, une fois encore, 
les élus départementaux de la 
majorité ont montré leur désintérêt 
pour le monde associatif sportif 
essonnien.

Le sport, bien plus qu’une simple 
activité, est un véritable vecteur 
de cohésion sociale, de santé et 
d’épanouissement personnel. Il 
façonne nos jeunes, rapproche 
les communautés et participe 
activement à la dynamique de notre 
territoire.

Moins de six mois après l’adoption 
des principes d’une nouvelle 
politique sportive, nous constatons 
avec regret que les engagements 
pris ne sont pas respectés. La longue 
intervention de la Vice-présidente, 
Sandrine GELOT, n’a rien changé 
au sentiment d’une politique 
précipitée, décidée sans une véritable 
consultation des principaux acteurs 
concernés.

Il est à rappeler qu’en 2022, le 
Département avait soutenu 
570 associations et clubs sportifs, 
avec un budget de 820 000€. 
Aujourd’hui, le montant alloué 
s’est drastiquement réduit, pour 
ne financer que 130 structures à 
hauteur de 230 000€. 

Derrière ces chiffres, ce sont des 
bénévoles et des licenciés qui 
paient le prix fort de ces coupes 
budgétaires.

L’orientation prise par la majorité 
consistant à remplacer les 
subventions directes par des appels 
à projets alourdit considérablement 
la charge administrative pour nos 
clubs. Ces derniers, déjà confrontés 
à mille défis, n’avaient pas besoin 
de cette complexité supplémentaire. 
C’est une manière indirecte 
d’entraver le bénévolat, pilier 
fondamental du tissu associatif 
sportif de notre département.

Face à cette politique délétère, nous 
avons avancé des propositions 
concrètes, comme l’augmentation du 

fonds de transition pour compenser 
les baisses de subventions. 

Mais, à notre grand regret, la 
majorité reste sourde à nos appels, 
ignorant les alarmes que nous tirons 
pour le bien de notre territoire.

Les ajouts tardifs tels que 
la «labellisation», les «aides aux 
déplacements» ou la «valorisation de 
titre sportif» ne font que confirmer 
notre impression : cette politique 
a été pensée à la hâte, sans vision 
d’ensemble. Loin d’une véritable 
ambition pour le sport essonnien, 
nous avons face à nous un mécanisme 
bureaucratique inutilement complexe.

Il est crucial de reconnaître 
la place centrale du sport 
dans notre société et de 
le soutenir comme il 
se doit. Continuons de 
nous battre pour une 
Essonne qui soutient 
et valorise son tissu 
associatif sportif !
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 Latifa NAJI, CONSEILLÈRE DÉPARTEMENTALE DE L’ESSONNE  

ÉLUE MUNICIPALE À LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET AUX COMMERCES
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SCOLAIRE : TOUS CONCERNÉS, 
AGISSONS ENSEMBLE !

Il y a quelques semaines, Nicolas, 15 ans et victime de harcèlement mettait fin à ses jours.  
Une victime de plus qui vient allonger la liste des enfants et adolescents que le harcèlement a tué.

Le 9 novembre est la Journée internationale 
de lutte contre la violence et le harcèlement 
en milieu scolaire. C’est un moment pour 

mettre en avant l’importance cruciale 

de la prévention et de la lutte contre le 

harcèlement. Consciente que l’éducation est 
une responsabilité collective, la Municipalité 
s’efforce d’agir, et de mettre en lumière 
ce sujet car l’épanouissement de chaque 
enfant Ulissien est une nécessité.

 

Un fléau intolérable  
que personne  
ne doit plus ignorer 
Le harcèlement scolaire est un fléau qui 

existe depuis de nombreuses années. 

Cependant, avec l’émergence des nouveaux 

outils de communication et plus récemment 

des réseaux sociaux, ce phénomène a pris 

une ampleur sans précédent avec des 

conséquences parfois dramatiques comme 

l’atteste malheureusement l’actualité. Que 

ce soit les parents, les acteurs du système 

éducatif ou les élèves, chacun doit se sentir 

concerné et agir à son niveau !

Aux Ulis, à l’occasion la Journée internationale 
de lutte contre la violence et le harcèlement 
en milieu scolaire, la Municipalité souhaite 

agir en éveillant les consciences et en 

rappelant les comportements à adopter pour 

les victimes ou les témoins de harcèlement.

 

‘’Agissons avant  
qu’il ne soit trop tard’’ : 
une campagne ‘’choc’’ 
pour éveiller les 
consciences !  
C’est le slogan que vous pouvez voir sur 

les différents panneaux d’affichage de la 

ville. Une campagne qui a pour objectif 

d’alerter sur les situations de harcèlement, 

aussi bien du point de vue du harcelé que 

du harceleur. En effet, prévenir les cas 

de harcèlement passe également par la 

détection des harceleurs potentiels, afin 

de leur faire prendre conscience de la 

gravité de leurs agissements.

Parallèlement à cette campagne d’affichage, 

la ville a également réalisé une vidéo de 

sensibilisation dans l’espoir de toucher 

le plus grand nombre de personnes, y 

compris en dehors de notre territoire. En 

effet, le harcèlement scolaire est un fléau 

national, voire même mondial.

Cette campagne est aussi le fruit d’un 

travail collectif réalisé avec des jeunes 

du collège de Mondétour. Les jeunes ont 

voulu surtout insister sur la nécessité de 

prendre en compte les différences des 

uns et des autres et de savoir faire preuve 

d’empathie et de tolérance. La campagne 

a également été réalisée en lien avec des 

jeunes du lycée de l’Essouriau.

LE HARCÈLEMENT SCOLAIRE EN FRANCE C’EST…
⊲  46 % des élèves qui déclarent avoir été victimes d’au moins une violence  

de façon répétée durant l’année scolaire.  

6,7 % des élèves signalent cinq atteintes répétées ou plus. 1

⊲  800 000 à 1 million d’élèves par an seraient concernés soit 10% des élèves  

en 2021.

⊲  22, c’est le nombre de suicides de jeunes qui auraient été victimes  

de harcèlement en 2021 selon l’association «Hugo !».

harcèlement scolaire

Agissons 
avant qu’il ne soit trop tard

1  Note d’Information n° 23.08, mars 2023 du Ministère 
de l’Éducation Nationale et de la Jeunesse

Le harcèlement, 
c’est quoi ?   
Le harcèlement se définit 
comme une violence répétée qui 
peut être verbale, physique ou 
psychologique. Cette violence se 
retrouve aussi au sein de l’école. 
Elle est le fait d’un ou de plusieurs 
élèves à l’encontre d’une victime 
qui ne peut se défendre.

DÉCOUVREZ LA VIDÉO 

EN SCANNANT LE QR 

CODE CI-CONTRE.
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le mot des élus
Notre Municipalité considère le « Bien 
grandir » comme une de ses priorités 
politiques - avec la nécessité pour 
tous, de l’enfance à l’âge adulte, de 
se sentir en sécurité, d’être respectés 
et de pouvoir accéder au statut de 
citoyen libre et responsable. 

Dans le souci du « Bien vivre 
ensemble », la Municipalité se 
préoccupe aussi de la tranquillité 
publique.

Face aux différents harcèlements 
que peuvent subir nos élèves 
dans le cadre scolaire, qui sont 
une forme de violence envers des 
victimes souvent fragiles et dont 
les conséquences peuvent être 
dramatiques, des actions ciblées 
de prévention, de sensibilisation et 
d’éducation sont proposées dans 
nos écoles, collèges et au lycée. Elles 
sont portées principalement par la 
DEPC (Direction Égalité et Prévention 
Citoyenne), qui fait appel à des 
partenaires, dont Interval (équipe 
de prévention spécialisée), pour des 
actions adaptées selon le public visé. 

La Municipalité doit protéger les 
enfants contre ce type de violence qui 
relève de la délinquance et qu’elle ne 
peut accepter. 

Rose-Marie BOUSSAMBA, CONSEILLÈRE 

MUNICIPALE EN CHARGE DU PLAN DE RÉUSSITE 

ÉDUCATIVE, DU PÉRISCOLAIRE ET DE L’ÉGALITÉ 

FEMMES / HOMMES

Agnès FRANCART, CONSEILLÈRE 

MUNICIPALE EN CHARGE DE LA PRÉVENTION ET 

DES ACTIONS CULTURELLES

Gwenael Levray, ADJOINT AU MAIRE  

EN CHARGE DE LA VIE ÉDUCATIVE  

ET DE LA JEUNESSE

DES DISPOSITIFS EXISTENT   
⊲ Au niveau national :  
le prix ‘’Non au harcèlement’’ 
Initié par le ministère de l’Éducation Nationale et de la Jeunesse, 

il offre une tribune aux jeunes élèves des écoles, collèges et 

lycées de France, ainsi qu’aux participants des structures péri 

et extrascolaires. L’objectif est de les encourager à exprimer 

collectivement leur point de vue sur la question du harcèlement, 

à travers la création d’affiches ou de vidéos qui serviront de 

vecteurs pour leurs projets visant à éradiquer ce fléau au sein de 

leurs établissements.

Harcèlements, agressions, violences : trois numéros verts pour 

aider les enfants en danger :  

• le 119 pour les enfants et adolescents en danger ; 

• le 3018 face au cyberharcèlement ; 

• le 3020 à l’écoute des élèves harcelés à l’école.  

⊲ À l’échelle territoriale :  
prévention dès le plus jeune âge
Se comporter correctement avec ses camarades s’apprend dès 

les premières années à l’école. Pour cela, des dispositifs ont 

été mis en place sur la ville pour prévenir les comportements 

négatifs

⊲ Nounah, une mascotte pour lutter  
contre le harcèlement à l’école

L’initiative Nounah, portée par l’Académie de Versailles, 

est spécialement conçue pour les directeurs d’école et les 

enseignants des cycles 1 et 2 (école maternelle, CP, CE1 et CE2). 

Elle a pour but de renforcer les compétences psychosociales 

des élèves. Le projet Nounah s’inscrit dans une démarche visant 

à réduire les incidents de violence à l’école, en particulier le 

harcèlement, tout en favorisant le bien-être des élèves.

Le 10 novembre 2022, la mascotte a été introduite auprès des 
élèves de l’école maternelle Bosquets 1.

⊲ Zamizen : enseigner l’intelligence émotionnelle  
et les compétences sociales à l’école

Un programme éducatif complet et prêt à l’emploi. Il encourage 

la construction de la confiance en soi, la promotion de la 

bienveillance et l’inculcation des valeurs citoyennes. Il agit aussi 

en tant que rempart contre la violence et les comportements à 

risque, réduisant ainsi les conflits.

Zamizen a touché en 2022/2023 : 18 classes des Ulis de la 
petite section au CE1 sur les écoles maternelles des Bergères 
1 , Tournemire 1 et 2 et Millepertuis, en plus des écoles 
élémentaires des Avelines (CP et CE1) et des Millepertuis 
(environ 350 enfants).
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BIEN VIEILLIR

LE SAVIEZ-VOUS ?

Programme des Aînés  
du mois de novembre
⊲ JEUDI 9 NOVEMBRE À 10H ATELIER 
TISANERIE À L’ESPACE DES AÎNÉS : 
découverte des plantes qui soulagent vos 
maux et vos douleurs. Au cours de cet 
atelier, vous parlerez des plantes que vous 
pouvez prendre en tisane pour soulager vos 
maux du quotidien. Un temps d’échange, un 
temps de création-composition, un temps 
de dégustation, bref un temps pour VOUS ! 
Ouvert à 15 personnes.

⊲ MARDI 21 NOVEMBRE ASSEMBLÉE 

PLÉNIÈRE DU CONSEIL DES AÎNÉS : les 

différents groupes de travail constituant le 

Conseil des Aînés vont faire un point sur 

l’état d’avancement de leurs travaux. Vous 

aurez la possibilité d’échanger avec les 

membres. Rendez-vous à 15h dans la salle 

du Conseil Municipal.

⊲ MARDI 28 ET MERCREDI 29 NOVEMBRE 
DISTRIBUTION DES PANIERS FESTIFS

Salle du Conseil Municipal de 9h à 12h et de 

13h30 à 17h pour ceux qui sont déjà inscrits.

 POUR TOUT RENSEIGNEMENT, VEUILLEZ CONTACTER LE 
SERVICE DES AÎNÉS 01 69 29 34 36

DES PIGEONNIERS EN 
VILLE : À QUOI ÇA SERT ? 
Les pigeonniers de la Daunière et du Bosquet 
ont été installés en septembre 2019, suite 
au constat d’une trop forte présence de ces 
animaux liminaires sur la ville. Par ailleurs, cinq 
cages de capture sont positionnées en plus 
sur d’autres sites afin d’empêcher, de manière 
ciblée, que de trop grosses populations se 
forment sur certaines zones problématiques. 
Une aux Fraisiers, une au Bosquet, une aux 
Amonts, une au-dessus de l’Espace Boris Vian, 
et une aux Avelines.

Un pigeonnier a pour objectif de contrôler une 
population sur un secteur en créant un seul 
lieu pour leur nourrissage et leur nichage.

Le but du pigeonnier n’est pas d’éliminer la 
population de pigeons sur un espace, mais 
de garantir une présence raisonnable et 
d’empêcher la population de trop grossir, tout 
en limitant la nidification des balcons et autres 
espaces environnants, à l’origine des principaux 
dégâts causés par ce nuisible.  

Le principe de fonctionnement de ces 
pigeonniers sera : d’attirer et fidéliser les 
pigeons grâce à la nourriture et aux appelants ; 
de concentrer les déjections en un lieu nettoyé 
régulièrement ; de réguler les naissances 
en stérilisant les œufs et de stopper l’apport 
sauvage de nourriture néfaste pour les pigeons.

Des réflexions sont en cours pour étendre ce 
dispositif à d’autres quartiers et sites de la ville.

Le programme  
de l’Espace des Aînés :

-  Repas partagés :  
mardis 7 et 21/11

- Tournoi de rami : mercredi 8/11

-  Loto de la beauté :  
mardi 14/11 –  
Dépôt des lots le 10 ou 13/11  
(pas de lot alimentaire !)

-  Fabrication d’un marque-
page à offrir aux résidants 
de l’EHPAD et/ou à la 
Médiathèque : jeudi 16/11

-  Tournoi de Qwirkle :  
mercredi 22/11
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* Les menus sont susceptibles d’être modifiés.

restauration scolaire* I 13 I

SEMAINE DU 20 AUX 24 NOVEMBRE 2023 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Médaillon de 
merlu PMD 
sauce au 
citron

Duo de 
carottes 
orange et 
jaune 

Bûche 
mélangée 
(lait vache 
et chèvre) 
Coulommiers

Orange BIO 
Poire BIO

GOÛTER

Barre 
pâtissière à 
partager 
Yaourt 
aromatisé 
Jus multifruit

 Salade verte 
aux croûtons
Emincé 
d’endives 
vinaigrette 
moutarde à 
l’ancienne et 
dés de cantal 
AOP

Gratin de 
pommes de 
terre, épinards 
et fromage à 
raclette

Compote 
de pommes 
et bananes 
allégée en 
sucre  
Pain spécial

GOÛTER 

Baguette 
Beurre doux
Pomme 
Lait demi 
écrémé

Rôti de porc* 
LR sauce 
charcutière 
(moutarde, 
cornichon) 
Tortis 
tricolores BIO 

Yaourt BIO 
nature 

Figue fraîche 

GOÛTER 

Madeleine
 Compote 
de pommes 
et ananas 
allégée en 
sucre
Petit fromage 
frais sucré

*Sauce aux 
trois fromages 
(mozzarella, 
bleu, fromage 
italien) CPNE

Beignet de 
poisson
PMD et 
ketchup
 hommes de 
terre quartier 
avec peau

Fromage frais 
Petit Cotentin 
Fromage frais 
Saint môret 

Banane BIO 
Ananas BIO

GOÛTER 

Baguette 
viennoise
Fromage 
blanc 
aromatisé
Orange

Carottes 
râpées BIO
Salade 
verte BIO et 
vinaigrette 
moutarde

Émincé de 
dinde LR 
sauce tomate 
Brocolis  
Riz 

Dessert lacté 
gélifié saveur 
chocolat

GOÛTER 

Baguette 
Confiture de 
fraise 
Yaourt nature
Clémentine

*Quenelle nature 
sauce tomate

SEMAINE DU 13 AUX 17 NOVEMBRE 2023 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VEND.

Radis roses 
et beurre 
Pomelos

Saucisse 
chipolatas* 
Lentilles LCL 
mijotées

Compote 
de pommes 
allégée en 
sucre

GOÛTER 

Gâteau 
fourré à la 
fraise  
Poire 
Petit fromage 
blanc aux 
fruits

*Pané de 
blé, graine, 
emmental, 
épinards

Dés de 
poisson 

PMD sauce 
basilic 
Légumes 
du jardin 
(haricots 
plats, maïs, 
chou-fleur)

Carré Bûche 
mélangée 
(lait vache et 
chèvre  
Carré

Orange BIO 
Poire BIO 

GOÛTER

Baguette 
Confiture 
d’abricots
Compote de 
pommes et 
fraises allégée 
en sucre-  Lait 
demi écrémé

Chou blanc 
BIO   
Endives BIO 
et vinaigrette 
moutarde et 
dés de cantal 
AOP

Poulet LR rôti 
au jus  
Tortis 
tricolores 
BIO

île flottante 
et sa crème 
anglaise 
Pain spécial

GOÛTER

Croissant 
Petit fromage 
frais sucré 
Pomme

Potage 
paysan BIO 
(carotte, 
céleri, 
oignon, pdt) 
et emmental 
râpé

Couscous 
de légumes, 
fèves et 
semoule 

Pomme BIO 
Clémentine 
BIO

GOÛTER 

Baguette
 Fromage 
frais 
Tartare 
nature
Jus de 
pommes

Salade verte 
BIO et croûtons  

Panais BIO 
local frais en 
rémoulade 
aux pommes 
et vinaigrette 
d’agrumes 
Meunière 
colin PMD 
d’Alaska frais 
et quartier de 
citron Riz BIO

Moelleux au 
chocolat et 
pépites CPNE 
(farine locale) 
et copeaux 
de chocolat 
blanc

GOÛTER 

Gaufrettes 
au chocolat 
Yaourt nature 
Orange

SEMAINE DU 6 AU 10 NOVEMBRE 2023  

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Beignet de 
poisson
PMD et 
ketchup 
Riz BIO 

Fromage 
blanc nature
Sucre roux

Coulis de 
fruits jaunes

Orange BIO
Pomme BIO

GOÛTER 

Baguette
Fromage frais
Petit Cotentin 
Compote 
de pommes 
allégée en 
sucre

Salade verte 
BIO
Endives BIO
vinaigrette au 
vinaigre de 
cidre 

Sauté de 
bæuf LR*  
sauce tomate 
et origan
Ratatouille à 
la niçoise 
Blé

Dessert lacté 
gélifié saveur 
vanille 

GOÛTER

Madeleine 
Petit fromage 
blanc 
aux fruits 
Clémentine

*Pané  à 
l’emmental

Céleri 
rémoulade 
Salade coleslaw 
(Carotte, chou 
blanc, oignon, 
mayonnaise) et 
dés de cantal 
AOP 

Filet de limande  
PMD  
sauce citron
 Légumes 
façon maillot 
BIO (petits 
pois, carotte, 
haricot vert)

Tarte au flan 
DCG
Pain spécial

GOÛTER

Baguette 
viennoise 
Yaourt nature
Jus de 
pommes 

Soupe de 
chou-fleur 
BIO et 
emmental 
râpé 

Tajine de 
légumes 
pois chiches 
et semoule 
CPNE

Semoule 
Banane BIO 
Ananas BIO 

GOÛTER 

Baguette 
Beurre doux 
Orange 
Lait demi 
écrémé

Omelette BIO 

Purée de 
brocolis et 
pommes de 
terre CPNE 

Yaourt nature 
Clémentine 
BIO  
Poire BIO

GOÛTER 

 
Compote 
de pommes 
et bananes 
allégée en 
sucre Barre 
pâtissière à 
partager 
Yaourt 
aromatisé

SEMAINE DU 27 AUX 30 NOVEMBRE 2023 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI

Émincé 
d’endives 
vinaigrette 
balsamique
Radis roses 
et beurre 

Sauté de 
bœuf LR  
aux olives 
Semoule 

Compote 
de pommes 
allégée en 
sucre 

GOÛTER 

Riz soufflé au 
chocolat 
Poire
Lait demi 
écrémé

*Couscous de 
légumes, fèves 
et semoule

Cordon bleu 
de volaille 
Haricots verts

Saint 
Nectaire AOP 
Cantal AOP 

Dessert lacté 
flan saveur 
vanille nappé 
caramel  
Pain spécial

GOÛTER 

Pain au 
chocolat 
Yaourt 
aromatisé
Orange

*Pané à 
l’emmental

Omelette 
BIO
Pomme de 
terre vapeur 
fraîches 
locales 

Yaourt 
aromatisé 
Clémentine 
BIO 
Orange BIO

GOÛTER 

Baguette 
Fromage 
frais
Petit Cotentin
 Compote 
de pommes 
et abricots 
allégée en 
sucres

Jambon 
blanc* LR 
Coquillettes

Camembert  
Bûche 
mélangée 
(lait vache et 
chèvre)

Kiwi 
Poire

GOÛTER 

Gâteau 
fourré à la 
fraise 
Petit fromage 
frais nature
Jus de 
pommes

*Galette de 
boulgour, 
haricot rouge et 
poivron

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 30- OCTOBRE 2023
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Bientôt, une nouvelle 
grande aire de jeux  
au Parc Paul Loridant
C’est lors des réunions des groupes de réflexion citoyenne (Groupe 
Parc Nord, renommé Parc Paul Loridant) que l’idée d’une nouvelle aire 
de grands jeux au Parc Loridant a émergé en lieu et place des jeux 
vieillissants déjà présents au niveau des bois. 

Installée depuis des dizaines d’années, force est de constater que l’aire de jeux actuelle 

n’est plus au goût du jour. Plusieurs éléments du module ont du être retirés car usés ou 

endommagés et n’ont pu être remplacés. En effet, l’aire étant ancienne, les différentes 

pieces qui la composent ne sont plus produites. 

Suite à ce constat, la réflexion du groupe de travail s’est portée sur le projet d’une nouvelle 

aire de jeux d’une toute autre envergure, plus adaptée et en phase avec les besoins 

actuels, dans la même idée que l’aire de grands jeux du Parc Urbain, mais cette fois-ci 

sur le thème de l’accrobranche. 

Suite à cette proposition, la ville a donc sollicité un bureau d’études en reprenant tous 

les éléments proposés par le groupe de travail du Parc Loridant, à savoir : des modules 

en accord avec la nature, des matériaux qui s’intégreraient parfaitement dans le lieu et 

offrir un véritable espace de loisirs diversifié aux enfants avec différents éléments en 

fonction de leur tranche d’âge. Un projet respectueux de l’environnement dans sa 
démarche également puisqu’il a été pensé de façon qu’aucun arbre ne soit coupé 
pour permettre la réalisation de ce projet. 

Le bureau d’études a émis plusieurs propositions issues de ces critères pour créer un 

projet au plus proche de la demande des habitants ayant réfléchi à ce sujet.

Les travaux ont débuté mi-octobre et devraient se terminer début décembre. 
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Arbre à Escalader

Double tyrolienne

Parcours agilité 3

Cabanon - de 3 ans

Jungle

Parcours agilité 2

Parcours agilité 1

INITIAL SKETCH Please note: this is a sketch.
This design will need to go through a detailed design phase for the final design. Design 
approval documentation will be provided by KOMPAN Design Studio to be signed by the 
end client or Sales Team prior to the order being placed.

PCTG200786

Created 27.1.2023

Designer FreDed

Grande structure

AUCUN ARBRE 
NE SERA ABATTU 
POUR CE PROJET

EN ATTENDANT DE POUVOIR EN PROFITER,  

VOUS POUVEZ D’ORES ET DÉJÀ DÉCOUVRIR CETTE 

NOUVELLE ZONE DE JEUX DANS UNE VISITE VIRTUELLE 

DISPONIBLE EN SCANNANT LE QR CODE CI-CONTRE. 

En Bref
Soirée débat avec le Collectif 
Solidarités

«Solidarités et Logement», quelles solutions 
pour accéder au droit au logement : deux 
tables rondes (témoignages d’expériences, 
échanges) sur les logements d’urgence et 
sur les solutions alternatives à plus long 
terme.

RENDEZ-VOUS 
Vendredi 24 novembre de 19h à 22h30  

Maison Pour Tous des Amonts  

SOLIDARITÉ

Rencontrez des étudiants 
étrangers du campus  
Paris-Saclay

Comme chaque année, l’université Paris-
Saclay accueille de nombreux étudiants 
étrangers. Pour les accompagner, 
l’Association « Les Amis du Campus 
d’Orsay » vous propose, habitants 
proches du campus universitaire 
d’Orsay, familles ou personnes seules, 
de devenir « correspondant ». Il s’agit 
de rencontrer régulièrement un ou deux 
étudiants. De nombreuses formes de 
rencontres sont possibles : à la maison, 
pour faire des visites, des promenades, lors 
des fêtes etc…  
Des rencontres enrichissantes, pour les 
étudiants comme pour les correspondants. 
Prêts à tenter l’expérience ? 

CONTACT : 
amis-campus-orsay.asso@universite-paris-

saclay.fr 

(AVEC LA MENTION « CORRESPONDANCES »).

Forum des formations Post-Bac 

Les associations de parents d’élèves 
PEEP des lycées de Gif-sur-Yvette & 
d’Orsay et les Parents Indépendants du 
lycée de l’Essouriau organisent leur 31e 
édition du Forum post bac, pour bien 
choisir ses études ! Il se déroulera samedi 
25 novembre 2023 à partir de 13h30 à 
l’Université Paris Saclay (UPS) - Faculté des 
Sciences d’Orsay - Bât. 333 - Rue du Doyen 
André Guinier, Bures-sur-Yvette.
Vous y rencontrerez des représentants 
d’établissements d’enseignement supérieur 
et de formation.
Forum ouvert à tous les lycéens (de la 
seconde à la terminale) ainsi qu’aux 
parents.

EN SAVOIR PLUS SUR :  
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L'E2C se consacre à l'accompagnement 

des jeunes adultes qui ont dépassé 

l'âge de l'enseignement obligatoire, 

quitté le système scolaire sans obtenir 

de diplôme ni qualification, et se 

trouvent confrontés à d'énormes défis 

d'intégration, que ce soit sur le plan 

social ou professionnel. Les objectifs et 

les approches d'intervention proposés 

ont pour but de cultiver la motivation, 

les compétences d'apprentissage, les 

bases de connaissances, ainsi que 

les compétences relationnelles chez 

ces jeunes. Ils les aident à identifier, à 

construire et à concrétiser leur projet 

d'insertion sociale et professionnelle, 

tout en favorisant leur épanouissement 

personnel.

Ce dispositif s’adresse principalement 

aux jeunes âgés de 16 à 25 ans sans 

diplômes, bacheliers ou non et en panne 

d'orientation et d’accompagnement.

Des réunions d’information collectives 
ont lieu tous les mercredis matin 
à 9 heures précises sur le site de 
Courtabœuf.

Pour se renseigner auprès 
des 6 Centres d'information et 
d’orientation (CIO) de l’Essonne

Intégrez l'École de la 2e chance ! 
RENSEIGNEMENTS  
ET INFORMATIONS 

22 avenue de la Baltique,            
Villebon-sur-Yvette,
91953 Courtaboeuf Cedex

Siège et site de Ris-Orangis :
Z.I. du Bois de l’Épine
2 A avenue du Front Populaire
Ris-Orangis 91031 Évry cedex
Contacts : 01 69 29 80 70  
contact@e2c-essonne.org

CALENDRIER DES PERMANENCES

MAISON  
POUR TOUS  
DES AMONTS : 

18h30 -20h                                             
Jeudi 08/11
Jeudi 07/12

MAISON  
POUR TOUS DE 
COURDIMANCHE : 

18h30 -20h 
Jeudi 23/11
Jeudi 14/12 

Venez échanger avec  
     votre élue durant  
       les permanences emploi 

Délila M’Henni,  
ÉLUE À L’EMPLOI ET L’INSERTION 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE



  L’ANTENNE DES ULIS VOUS ACCUEILLE : 1 rue de l’Aube

 DU LUNDI AU JEUDI : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30  
 LE VENDREDI : de 9h à 13h et de 14h à 16h

[REALITE 
VIRTUELLE]

Plongez dans la réalité virtuelle 

avec VITA-LIS, Mission Locale 

Paris Saclay ! Vous pourrez 

découvrir en immersion à 

360° plus de 200 métiers et 

ainsi confirmer votre projet 

professionnel. Venez assister 
à cet atelier le 22 novembre 
2023 à 14h sur l’antenne de 
Massy ! 

[SALON PARIS 
POUR L'EMPLOI]

VITA-LIS Mission Locale Paris 

Saclay, vous accompagne au 

salon Paris Pour l’Emploi le 
23 novembre 2023 (matin) à 

Paris. L’occasion de rencontrer 

plus de 500 entreprises 

proposant des postes dans 

300 métiers différents ! Départ 

le matin de nos antennes, 

aller/retour en bus assuré 

et préparation spéciale Job 
Dating le 21 novembre à 14h sur l’antenne de Massy.

[JEUNES & FEMMES : DES OUTILS  
POUR CONSTRUIRE SA VIE]

Besoin de vous recentrer et mieux vous connaître ? Participez à la 

prochaine session Jeunes & Femmes du 6 au 17 novembre et les 
27 et 28 novembre 2023, sur l’antenne des Ulis. Au programme : 

sport, écriture, théâtre-forum, échanges sur la santé, l’égalité, la 

citoyenneté, l’emploi… 

[SYNCHROTRON  
SOLEIL]

VITA-LIS Mission Locale 

Paris-Saclay, vous emmène 

visiter le Synchrotron 
Soleil, mardi 28 novembre 
2023 (matin) ! Grande 

infrastructure de recherche, 

source de rayonnement 

synchrotron, laboratoire, 

accélérateur de particules et 

plus encore… Venez découvrir 

le fonctionnement et les 

nombreuses applications de 

Synchrotron Soleil !

 POUR CHAQUE ACTION, INSCRIPTIONS AUPRÈS DE VOTRE CONSEILLER-ÈRE MISSION LOCALE OU PAR TÉLÉPHONE AU  :   
01 69 18 79 10 (antenne des Ulis) ou 0 800 09 10 13 (antennes de Massy et Palaiseau).



               ACTION DE DÉCOUVERTE  

DES MÉTIERS DE L’ACCOMPAGNEMENT 
MODULE IN’SAP  

du 20 novembre au 1er décembre 2023,  
Antenne MEIF Paris-Saclay Les Ulis

La MEIF Paris-Saclay en partenariat avec la plateforme des métiers de l'autonomie 77-91,  
organise un module In'SAP, celui-ci vise des personnes qui souhaitent valider un projet dans 
le secteur des métiers dans le secteur des métiers de l'autonomie des personnes agées et 
handicapées, secteur d'activité riche en opportunités d'emploi.

Information collective le 3 novembre 2023. 

Sur inscription à l’antenne MEIF Paris-Saclay Les Ulis, 1 rue de l’Aube ou auprès de votre conseiller emploi. 

MEIF PARIS SACLAY 

Action de découverte des métiers de l’accompagnement - Module In’SAP 
du 20 novembre au 1er décembre 2023, Antenne MEIF Paris-Saclay Les Ulis 
 
https://localemploi.fr/evenements/2023-07-06/information-collective-module-in-
sap_64a6b913972a5070451dc517  
 
La MEIF Paris-Saclay en partenariat avec la plateforme des métiers de l'autonomie 77-91 
organise un module In'SAP, celui-ci vise des personnes qui souhaitent valider un projet 
dans le secteur des métiers de l'autonomie, ou des personnes curieuses de découvrir un 
secteur d'activité riche en opportunités. 
Information collective le 3 novembre 2023.  
Sur inscription à l’antenne MEIF Paris-Saclay Les Ulis, 1 rue de l’Aube ou auprès de votre 
conseiller emploi.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

MEIF PARIS SACLAY 
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• Connaissance de soi et bilan professionnel
• Connaissance de l'environnement de travail et des métiers
• Approche technique du secteur
• Mise en situation par un centre de formation
• Bilan d'orientation et préconisations

Sur inscription auprès de votre 
conseiller MEIF.

Sous réserve de disponibilité sur  
les 10 jours de 9h à 16h

Validation de votre inscription par 
la PDMA sous réserve de passation 
de tests et de présence à la réunion 

d'information fixée en amont.

invitation - module In'SAP
Découverte des métiers de l'accompagnement

Du lundi 20 novembre au vendredi 1er décembre 2023 au sein de la MEIF des Ulis
(10 jours de mises en situation, de jeux et d'ateliers)

de 9h00 à 12h30 puis de 13h30 à 16h00 (voir emploi du temps)
La Plateforme des Métiers de l'Autonomie vous informe de places disponibles pour le Module in'SAP du mois de novembre 2023

L'objectif est de valider son projet de manière concrète avant l'entrée en emploi ou en formation 

Co-animé par le Centre de Formatio ACPPAV

Job dating jeudi 23 novembre 2023 à 9h30 
MEIF PARIS SACLAY 

Job dating jeudi 23 novembre 2023 à 9h30  
 

 

La MEIF Paris-Saclay en partenariat avec la PDMA du 91 ( Plateforme des métiers de 
l'autonomie de l'Essonne) organisent un Job Dating le jeudi 23 novembre 2023 à 9h30 à la 
Maison de l'emploi Paris-Saclay-antenne des Ulis. 

Des employeurs du territoire seront présents pour vous recevoir en entretien de recrutement sur 
les métiers des Services à la personne à domicile ou en établissements médico-sociaux. 

Plusieurs postes sont à pourvoir ( aide-ménagère, auxiliaire de vie...) 

Inscription en ligne sur localemploi.fr ; à l’antenne MEIF Paris-Saclay les Ulis, 1 rue de l’aube 
ou auprès de votre conseiller emploi.  

QR CODE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La MEIF Paris-Saclay en partenariat avec la PDMA du 91 ( Plateforme des métiers de 
l'autonomie de l'Essonne) organisent un Job Dating le jeudi 23 novembre 2023 à 
9h30 à la Maison de l'emploi Paris-Saclay-antenne des Ulis.

Des employeurs 
du territoire seront 
présents pour vous 
recevoir en entretien 
de recrutement 
sur les métiers 
des Services à la 
personne à domicile 
ou en établissements 
médico-sociaux.

Plusieurs postes sont 
à pourvoir ( aide-
ménagère, auxiliaire 
de vie...)

Inscription en ligne 
sur localemploi.fr ; à 
l’antenne MEIF Paris-
Saclay les Ulis, 1 rue 
de l’aube ou auprès 
de votre conseiller 
emploi. 



   EMPLOIS : LA VILLE DES ULIS RECRUTE

Chargé de travaux et d'études 
en bâtiment H/F
CATÉGORIE B |  
TITULAIRE OU CONTRACTUEL
CANDIDATURE À ADRESSER À MONSIEUR  
LE MAIRE JUSQU'AU 10/01/2024

MISSIONS PRINCIPALES

Rattaché(e) au directeur des bâtiments 
communaux, vous devrez :

⊲ réaliser des études techniques de 
faisabilité, esquisses, avant-projets, DCE
⊲ Instruire les Déclarations d'Intention de 
Commencement de Travaux et Demandes 
de Renseignements, etc.

Responsable du pôle 
urbanisme
CATÉGORIE B |  
TITULAIRE OU CONTRACTUEL
CANDIDATURE À ADRESSER À  
MONSIEUR LE MAIRE JUSQU'AU 10/01/2024

MISSIONS PRINCIPALES

Sous la responsabilité du Directeur de 
l'Urbanisme, Foncier et Développement 
économique, vous devrez :
⊲ Organiser l'activité du pôle urbanisme, 
contrôler l'ensemble des documents 
produits au sein du pôle, assurer 
l'encadrement de l'instructeur des 
autorisations d'urbanisme, procéder 
à l ' instruction des autorisations 
d'occupations des droits des sols et des 
établissements recevant du public, etc.

Chargé de mission 
rayonnement éducatif H/F
CATÉGORIE B |  
TITULAIRE OU CONTRACTUEL
CANDIDATURE À ADRESSER À  
MONSIEUR LE MAIRE JUSQU'AU 10/01/2024

MISSIONS PRINCIPALES

Sous la responsabilité de la Directrice des 
Synergies éducatives, vous devrez :
⊲ coordonner et mettre en œuvre 
les orientations de la collectivité en 
matière de développement éducatif et 
social du territoire, dans une approche 
multithématique. 

⊲ Sur un mode partenarial et dans une 
approche globale et transversale, participer 
au pilotage, à la contractualisation (PEDT, 
CTG et TIP) et au suivi des projets en 
coordonnant les différentes interventions 
des partenaires, etc.

Le service est mis à disposition des demandeurs d’emploi et des employeurs depuis le 15/09

•  Il est possible pour les DE de faire certifier leurs compétences par leurs anciens employeurs. 
Les DE recevront un mail dans un premier temps, puis un lien depuis le profil de compétence sera 
disponible pour en faire la demande. 

Site de compétences validées sur lequel sont renvoyés nos usagers : https://competencevalidee.
pole-emploi.fr/

•  Le demandeur d’emploi renseigne le métier exercé lors de sa précédente expérience et les compétences 
que l’employeur valide seront issues de la Fiche ROME associée au métier.

• Sont exclus :

- Les emplois de moins de 60 jours

- Les expériences en interim

- Les expériences au sein d’une entreprise qui ne seraient plus en activité au moment de la demande

- Les expériences au sein d’un établissement qui n’a pas renseigné de mail de contact établissement 
dans sa fiche établissement auprès de Pôle Emploi

•  Comme les employeurs ont la possibilité de ne pas utiliser le service via un bouton « Je ne 
souhaite pas certifier les compétences » sur leur espace.

LE JEUDI 23 NOVEMBRE 2023

le Pôle emploi des Ulis participe à l’opération DUO DAY

QU’EST QUE LE DUO DAY ?

Il s’agit d’un dispositif mis en place chaque année dans le cadre 
de la Semaine du handicap pour proposer à une personne en 
situation de handicap de réaliser une immersion en entreprise 
d’une journée sur un métier.

COMMENT CA MARCHE ?

3 CATÉGORIES D’INTERVENANTS :

⊲ Les entreprises s’inscrivent sur le site duoday.fr et proposent 
une ou plusieurs offres d’immersion ;

⊲ Les personnes en situation de handicap s’inscrivent sur le 
site duoday.fr et se positionnent sur une ou plusieurs offres 
mises en ligne par les entreprises

⊲ LES STRUCTURES ACCOMPAGNANTES (Pole Emploi, 
Cap Emploi,…) s’inscrivent sur le site duoday.fr et aident au 
positionnement des personnes en situation de handicap, 
finalisent les duos sur les offres, accompagnent les personnes 
en situation de handicap dans cette démarche.

Compétences 
validées

VOUS ÊTES INTERESSé(E) ? INFORMATIONS  
SUR DUODAY.FR OU AU 

DUO DAY REVIENT    

LE JEUDI 23 NOVEMBRE 2023. 

le Pôle emploi des Ulis participe à l’opération 
 

QU’EST QUE LE DUO DAY ? 

Il s’agit d’un dispositif mis en place chaque année dans le cadre de la 
semaine du handicap pour proposer à une personne en situation de 
handicap de réaliser une immersion en entreprise d’une journée sur 
un métier. 

COMMENT CA MARCHE ? 

3 CATEGORIES D’INTERVENANTS : 

LES ENTREPRISES S’INSCRIVENT SUR LE SITE DUODAY.FR ET 
PROPOSENT UNE OU PLUSIEURS OFFRES D’IMMERSION ; 

LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP S’INSCRIVENT SUR LE 
SITE DUODAY.FR ET SE POSITIONNENT SUR UNE OU PLUSIEURS 
OFFRES MISES EN LIGNE PAR LES ENTREPRISES 

LES STRUCTURES ACCOMPAGNANTES (POLE EMPLOI, CAP 
EMPLOI,…) S’INSCRIVENT SUR LE SITE DUODAY.FR ET AIDENT AU 
POSITIONNEMENT DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP, 
FINALISENT LES DUOS SUR LES OFFRES, ACCOMPAGNENT LES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP DANS CETTE DEMARCHE. 
 

VOUS ÊTES INTERESSé(E) ? INFORMATIONS SUR DUODAY.FR OU AU 
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Marché solidaire sur  
la dalle de la résidence  
Chanteraine 
Après une première opération réussie en juillet dernier 
qui a été très appréciée des Ulissiennes et des Ulissiens, 
un nouveau marché solidaire et anti- gaspillage aura lieu 
à Chanteraine le mercredi 29 novembre, de 14h à 17h.

L’évènement est organisé avec le concours de la Municipalité en lien 

avec le bailleur « Résidences Yvelines & Essonne ».  Il est piloté en 

partenariat avec l’association « Saveurs et Partage ». Vous trouverez 

sur place, des produits secs, des produits d’hygiène, des conserves, des 

produits pour bébé, des fruits et légumes, tous à des prix abordables 

(entre 0,50 centime et 1 euro) afin de sensibiliser à la lutte contre le  

gaspillage alimentaire. Venez nombreux !

Les Ulissiens sont invités à s’exprimer sur le sujet lors d’un temps de concertation jusqu’à la fin du mois 
de novembre.

Situé sur les villes des Ulis, Villebon-sur-

Yvette, et Villejust, le parc d’activités de 

Courtaboeuf constitue un pôle économique 

d’envergure à l’échelle du territoire et il 

est un des plus importants en Europe. Sur 

1 395 000 m² de surfaces immobilières, il 

compte 1 800 entreprises et 25 000 salariés. 

Il fait partie intégrante du périmètre de 

l’Opération d’Intérêt National (OIN) Paris-

Saclay, instaurée par l’État en 2014. Depuis 

sa création, il y a 50 ans, le parc a connu une 

croissance régulière, en accueillant un tissu 

économique très diversifié. Il est un facteur 

majeur de développement économique et 

d’emploi à l’échelle régionale, avec une forte 

mobilisation de nombreux acteurs publics 

et privés pour entretenir son dynamisme.

Cette mobilisation s’illustre notamment 

par un niveau d’investissement inédit 

de 100 millions d’euros en faveur de sa 

rénovation (Ring des Ulis et échangeur de 

Mondétour sur la N118, éclairage public, 

assainissement, transports, fibre optique, 

pistes cyclables…). Un Projet Partenarial 

d’Aménagement (PPA) a été co-signé le 

31 août dernier. 

Il prévoit notamment l’harmonisation des 

règles d’urbanisme notamment à l’échelle 

de l’ensemble du parc d’activités. Avec le 

pilotage de la Communauté d’agglomération 

Paris-Saclay, les communes des Ulis, de 

Villebon-sur-Yvette, et de Villejust ont 

entamé un travail conjoint d’harmonisation 

des orientations et des règlements de leurs 

Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) respectifs, 

à l’échelle de l’ensemble du parc d’activités 

de Courtaboeuf. 

La Commune a engagé la procédure de 
modification n°4 du PLU des Ulis. 
Ses objectifs :
•  affirmer la vocation productive et 

technologique du parc, définir les activités 

à accueillir ou à proscrire et mener une 

réflexion spécifique sur l’implantation des 

Data Centers et des commerces,

•  favoriser la résilience et l’aménagement 

durable du parc en repensant aussi bien 

les règles de gabarit des constructions, la 

place accordée aux espaces verts que la 

mutualisation d’équipements et de services, 

la valorisation des espaces naturels et 

boisés existants et voisins,

•  améliorer l’accessibilité, la visibilité et 

l’image de Courtaboeuf en repensant les 

entrées de parc, la signalétique, les espaces 

publics, les façades des constructions. 

L’amélioration de l’accessibilité du Parc a été 

identifiée comme un levier incontournable 

pour le renforcement de son attractivité.

CONTACT : 
Direction Urbanisme, Foncier et 
Développement économique 

 Tél. 01 69 29 34 00   

urbanisme@lesulis.fr          

Modification du Plan Local d’Urbanisme spécifique  
au parc d’activités de Courtaboeuf

ENQUÊTE PUBLIQUE

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 31 - NOVEMBRE 2023

⊲ Une exposition sera réalisée sur 
l’historique du Parc de Courtabœuf ainsi 
que sur les modifications projetées dans 
le cadre de la modification du PLU :  
du 9 au 21 novembre 2023  
en salle du Conseil.

⊲ Une réunion publique d’information 
aura lieu le vendredi 17 novembre  
à 12h30 à la salle des fêtes n°1 de 
Courtabœuf (Ferme),  
avenue de Madagascar.

⊲ Un registre sera également tenu 
à disposition du public jusqu’au 
30 novembre 2023 auprès du service 
urbanisme.
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Discours des vœux 2023  
à la population par le Conseil 

Municipal des Enfants, le 
Conseil Municipal de Jeunes 

et le Conseil des Aînés. 

Le renouvellement des 

instances débutera courant 

novembre. Rendez-vous sur le site 
internet de la Fabrique Citoyenne 
pour en savoir plus :
fabriquecitoyenne@lesulis.fr
01 75 31 83 07



Les instances que sont le Conseil Municipal des 
Enfants (CME) et le Conseil Municipal des Jeunes 
(CMJ) permettent de garantir à tous les citoyens, 
en particulier à notre jeunesse, la possibilité de 
s’exprimer et de participer à la vie démocratique 
locale dès leur plus jeune âge, et ce jusqu’à l’âge 
adulte. Ces deux instances de participation offrent 
aux jeunes Ulissiennes et Ulissiens, désireux de 
s’engager, la possibilité de suivre un parcours 
citoyen de 6 à 25 ans. 
Tout au long de leur mandat, qui sera bientôt 
renouvelé, nos jeunes élues/élus au sein du CME et 
du CMJ ont manifesté un engagement remarquable 
dans la réalisation de projets divers et pertinents. 
Bien que ces structures existent depuis longtemps, 
la Municipalité s’efforce de les dynamiser davantage 
en encourageant des projets structurants et utiles, 
conçus et exécutés par des jeunes.
Les projets en cours de réalisation ou déjà achevés 
au cours de ce mandat couvrent une variété de 
domaines tels que l’évasion, l’écocitoyenneté, 
la santé, la culture, la vie active, le sport et les 
loisirs, entre autres. Tous ces projets et actions 
ont été menés dans une dynamique positive, grâce 
à l’engagement des jeunes qui ont collaboré de 
manière transversale avec les animateurs de la ville, 
la direction de la Fabrique Citoyennes et différents 
services de la mairie.
La plupart de ces projets attestent de l’intérêt 
et de l’engagement des jeunes pour les enjeux 
d’aujourd’hui et de demain. Qu’il s’agisse des 

ateliers axés sur le bien-être ou la santé mentale, 
des initiatives en lien avec l’écologie ou la lutte 
contre les discriminations... Ces projets reflètent 
tous une prise de conscience profonde chez nos 
jeunes.
Convaincus que ces organes de participation 
sont bénéfiques non seulement pour la jeunesse, 
mais aussi pour la ville et le Conseil Municipal, 
nous aspirons, pour le prochain mandat à venir, à 
impliquer davantage les jeunes, notamment sur des 
projets collectifs. Cela passera par le renforcement 
de leurs ressources et leur accompagnement 
jusqu’à la concrétisation de leurs projets. Après 
avoir fait un bilan de mandat avec les jeunes, nous 
travaillons actuellement avec les services de la ville 
pour imaginer le prochain mandat et son calendrier 
qui prend en compte les retours de nos jeunes élus. 
Il est essentiel pour nous d’accompagner les jeunes 
dans leurs démarches et leurs projets. 

Guénaël Levray, ADJOINT AU 
MAIRE EN CHARGE DE LA VIE 
ÉDUCATIVE  

ET DE LA JEUNESSE

Chabane Chalal, ADJOINT  
AU MAIRE EN CHARGE DE  
LA FABRIQUE CITOYENNE,  

DE LA DÉMOCRATIE LOCALE 
ET  
DU SOUTIEN  
DES LOCATAIRES  
ET DES 
COPROPRIÉTAIRES.

À une époque où le débat sur l’engagement des jeunes dans divers domaines fait 
débat, que ce soit au niveau politique ou associatif, la Municipalité s’efforce de stimuler 
l’engagement de la jeunesse ulissienne. Cette ambition représente la volonté de garantir 
la continuité de la démocratie pour les futures générations. Elle se traduit par la promotion 
de l’implication active des jeunes Ulissiens, en leur donnant l’opportunité et les outils 
pour exprimer leurs opinions, leurs aspirations et leurs projets et ce notamment par le 
biais d’instances participatives comme le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) et le 
Conseil Municipal des Enfants (CME).
Après avoir accompli des projets aussi bénéfiques que stimulants durant leur mandat, 
les jeunes conseillers âgés de 6 à 25 ans s’apprêtent à céder leur place en vue de 
nouvelles élections.

CME ET CMJ :  
ON FAIT LE BILAN !

le mot des élus

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 31 - NOVEMBRE 2023
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QU’EST-CE  
QUE LE CMJ  
ET LE CME ? 

⊲ Le Conseil Municipal des 
Jeunes  (CMJ)
Il se compose de 24 jeunes, 

12 entre 11 et 17 ans et 12 entre 

18 et 25 ans engagés en faveur de 

la ville des Ulis. À l’instar du Conseil 

Municipal, le Conseil Municipal 

des jeunes est un instrument de 

démocratie. Son objectif premier 
est de les initier à la concertation 
et à la mise en œuvre d’actions 
résultant de leurs échanges.
Les participants sont encouragés 

à jouer un rôle actif au sein de 

la ville. Un réel apprentissage 

de la citoyenneté durant lequel 

sont menés des projets en lien 

avec la jeunesse mais aussi 

l’intergénérationnel, et qui permet 

de découvrir le fonctionnement 

des institutions municipales, 

départementales et nationales.

⊲ Le Conseil Municipal des 
Enfants (CME)
Il est constitué d’enfants âgés 

de 6 à 10 ans, désignés comme 

délégués (sur la base du 

volontariat) pour représenter leur 

école. Les 8 enfants qui composent 

le CME assument le même rôle 

que leurs aînés du CMJ. En effet, 

être en primaire ne signifie pas 

qu’on ne peut pas exprimer son 

avis ou avoir de brillantes idées ! 

L’objectif principal de ce conseil 
est d’enseigner la citoyenneté aux 
enfants pour les préparer à créer, 
réfléchir et participer en tant que 
représentants de la ville.

⊲ Un accompagnement dans la 
réussite de leurs projets
Durant leur mandat, le CMJ 

et le CME bénéficient de la 

supervision attentive des services 

Jeunesse et du service Enfance 

de la Municipalité, sous la tutelle 

des élus et de la Direction de 

la Fabrique Citoyenne. Chacun 

joue un rôle précieux dans leurs 

orientations, leurs encadrements et 

l’exécution de leurs projets. 

 

Un mandat bien 
chargé pour  
nos jeunes 
Nos élues et élus ont participé activement 

à l’organisation de journées spéciales 

comme la Journée internationale des 

droits de la Femme. L’occasion pour eux 

de travailler sur une exposition de photos 

individuelles axées sur les stéréotypes de 

genre et les préjugés intitulée « Liberté, 

Égalité, Féminité, Justice ».

Ils ont aussi participé, aux côtés du 

Conseil Municipal, à la commémoration 

d’évènements marquants de notre 

république comme : la commémoration de 

l’Armistice, la Fête Nationale du 14 juillet…

Durant leur mandat, les jeunes se sont 

aussi impliquées dans des projets en lien 

avec l’intergénérationnel (distribution 

de colis de Noël avec le Conseil des 

Aînés), sortie intergénérationnelle à 

l’Assemblée Nationale, participation 

au ramassage citoyen annuel organisé 

par la Municipalité, envoi de lettres aux 

enfants malades, etc… Vous l’aurez 
compris, nos jeunes élues et élus n’ont 
pas chômé ! 

 

Des projets axés 
autour de diverses 
thématiques : S’évader, 
Écocitoyenneté, 
Santé, Culture, Vie 
active, Sports et loisirs
Issues d’une réflexion et d’un effort 

collectif, ces diverses thématiques 

renferment 10 fiches projets conçues 

et rédigées par les jeunes, portant sur 

un éventail d’activités (séjours, stages 

linguistiques, production de projets 

audiovisuels axés sur l’écologie, sur 

la lutte contre les discriminations, la 

création de bandes dessinées manga 

sur le thème de l’écologique, des  

journées bien-être, la préparation au 

concours d’éloquence, l’expression 

artistique, l’aide à la recherche de 

stage et formation, l’organisation de 

la Pool Party, etc.). 

La plupart de ces initiatives ont déjà 
été concrétisées ou le seront avant 
la fin de leur mandat.

Visite de l’Assemblée 
Nationale.
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La parole à….
Zineb TOUHAMI

  
« Impliquée depuis un certain temps 
dans le tissu associatif, j’ai ressenti 
un désir profond d’intégrer le CMJ 
pour élargir mes horizons et profiter 
particulièrement de l’encadrement 
fourni par la Municipalité. Sur le plan personnel, 
cette expérience s’est avérée très marquante, car 
elle m’a offert l’opportunité de travailler en équipe, 
de côtoyer des personnes variées, et d’engager 
des discussions avec des représentants élus. 
Ces moments ont également été des occasions 
d’apprentissage, à travers la gestion de projets. Ce 
fut également une opportunité exceptionnelle pour 
moi de décrypter le fonctionnement des institutions 
et le monde de la politique. J’encourage vivement 
les jeunes à rejoindre cette initiative, car ils ont un 

potentiel considérable à exploiter »

Zineb TOUHAMI, 21 ANS, ÉLUE DU CMJ 18-25 ANS

Titouan GAUDEN
  

« Ces deux années ont été riches 
en activités et en projets pour 
moi et mes camarades du Conseil 
Municipal des Enfants. 
J’ai beaucoup aimé nos réunions 
en salle du conseil pour réfléchir 
sur les projets à mettre en place pour notre ville. Je 
garde des beaux souvenirs de plusieurs activités 
auxquelles j’ai participé comme par exemple les 
sorties intergénérationnelles au Futuroscope et 
la visite de l’Assemblée nationale. Sans oublier 
l’opération ramassage des déchets et l’envoi des 
lettres aux enfants malades.
J’encourage tous les enfants Ulissiens à s’engager 
dans le CME pour apporter leurs idées et contribuer 

aussi à la mise en place de beaux projets. »

Titouan GAUDEN, 12 ANS, ÉLU DU CME 6-10 ANS
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PROJETS PHARES 

⊲  S’ÉVADER  Porté par Ibrahim cette initiative intitulée « Projet Séjour 
court nature pédestre de 90 km» a eu lieu durant les vacances de printemps 
2023. Le projet avait pour objectif de permettre aux jeunes ulissiens de sortir 
de leur quotidien, de les aider à retrouver le goût à l’effort, de se surpasser 
mentalement et physiquement, de se recentrer sur des choses simples. Mais 
aussi et surtout de pouvoir profiter de la nature et accéder à des endroits 
inaccessibles autrement qu’à pieds. La sortie a eu lieu en Île-de-France durant 
un mini séjour nature d’une durée de 3 jours et 2 nuitées avec une découverte 
du patrimoine, et un parcours pédestre pour 7 jeunes. 

⊲  CULTURE  C’est à l’initiative d’Elias que nos jeunes ont participé au 
projet « Éloquence ». Un projet mis en place par la Communauté Paris-Saclay 
et les villes partenaires. L’objectif général était de permettre aux jeunes 
d’apprendre et de connaître les codes de l’art oratoire : de pouvoir délivrer 
un message clair et fort, se faire comprendre, savoir créer une connexion 
émotionnelle et surtout être en mesure d’assurer une meilleure confiance en soi. 
Plusieurs ateliers ont été proposés par le service jeunesse à CitéJeunes pour la 
préparation de ce concours.  Elias a même fait un beau parcours qui l’a mené 
jusqu’à la finale qui a eu lieu le 17 février 2023.

Intitulé « Sparrow Art », le projet de Keytia a permis la mise en place d’un espace 
de création pour faire découvrir les Arts (activités manuelles, peintre, sculpture, 
dessin, etc..). L’enjeu est de permettre aux jeunes artistes ou aux jeunes initiés de 
s’exprimer à travers des créations. La Maison Pour Tous de Courdimanche a servi 
de lieu pour la mise en œuvre de ce projet, via la mise à disposition d’une salle 
accessible depuis la rentrée de septembre 2023.

⊲  ÉCOCITOYENNETÉ  Un projet audiovisuel « Capsule vidéo écologique » 
a été créé sous l’impulsion de Noémie. Réalisé sur la période des vacances 
d’hiver 2022, il a été diffusé durant le Festival les Ulis en Vert ( juin 2023). L’objectif 
de ce projet vidéo réalisé en partenariat avec le lycée et les collèges de la ville 
visait à sensibiliser les jeunes à l’écologie et à la propreté de notre ville.

Toujours dans l’axe de l’écocitoyenneté, Nisrine a aussi porté le projet «  BD 
Manga de sensibilisation à l’écocitoyenneté ».  Il a été matérialisé par la mise 
en place d’ateliers de création BD Manga. Crée à CitéJeunes, par les jeunes 
ulissiennes et ulissiens.

⊲  SANTÉ  Le projet « Bien-être » de Camille, avait pour objectif d’initier les 
Ulissiennes et les Ulissiens à la sophrologie et au bien-être. Réalisé dans le 
cadre des Semaines d’Information sur la Santé Mentale qui ont eu lieu aux Ulis 
en octobre 2023, la mise en œuvre de ce projet à permis de conseiller chacune 
et chacun sur la nécessité de prendre soin d’eux, d’apprendre à réduire leur 
stress lié au quotidien et surtout d’améliorer leur santé mentale et physique. Le 
projet a été mis en place en partenariat avec le Centre Municipale de Santé et 
des partenaires.

 ET BIEN D’AUTRES PROJETS EN COURS DE RÉALISATION…

⊲  SPORT ET LOISIRS  Sarah et Nadia sont porteuses du projet  
« Pool Party » pour les classes de troisièmes. Cette fête qui aura lieu le samedi 
2 décembre 2023 à la piscine municipale, a pour objectif de permettre aux 
troisièmes (des 2 collèges et des Ulissiens non scolarisés sur la ville) de se 
retrouver le temps d’une soirée de 19h à 22h, dans un cadre différent pour un 
moment convivial de retrouvailles dans un esprit de détente pour fêter la fin des 
années collèges.

⊲  S’ÉVADER  Ce projet de « déblocage linguistique » pensé par Ibrahima, 
résulte d’un constat : l’anglais est la langue de communication internationale. 
Ce projet est donc un moyen d’ouvrir une porte sur le monde et permettre aux 
jeunes de communiquer avec les citoyens internationaux. Le projet consiste à 
mettre en place des cours certains samedis et pendant les vacances scolaires. 
Les cours linguistiques sont dispensés sous forme d’animations et un séjour 
linguistique à l’étranger. Un tel projet permet surtout d’apprendre et de 
connaitre de nouvelles cultures.

⊲  VIE ACTIVE  Partant du constat que les entreprises ont des difficultés à 
accueillir les collégiens et les jeunes en général en stage ou en alternance, le 
projet de Yanis vise à créer un lien avec les entreprises du Parc d’activités de 
Courtabœuf, le Centre Commercial Ulis 2, Villebon 2, Massy zone commerciale  
et des PME parisiennes ou en région parisienne. Dans la pratique, le projet  
« Aide accès aux stages et à l’alternance » consiste à prendre contact ave les 
entreprises, leur faire des propositions d’un rendez-vous formel et maintenir le lien 
lors des jobs dating ou de découvertes de metiers. 



  
 

c'est l'écart salarial entre les 
hommes et les femmes à 

compétences et postes égaux

16,5
%

Source : Unesco, GEM/Rapport mondial de suivi sur l’éducation, 
« Une nouvelle génération : 25 ans d’e�orts pour atteindre l’égalité 
des genres dans l’éducation », 2020.
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Le 25 novembre est la Journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes. 
À cette occasion la Municipalité, en collaboration avec de nombreux partenaires notamment (CIDFF, 
Paroles de Femmes, Interval-Aapise, NAJE, G-ADDICTION, le Collectif Droits des Femmes, la MDS, la 
PMI, le CSS, le CCAS, le sercice Jeunesse, les MPT et le Radazik) s’engage, comme chaque année, à 
mettre en place diverses initiatives visant à rappeler les droits des femmes et à lutter contre toutes les 
formes de violences et de discriminations auxquelles elles sont encore sujettes.          
Du 17 au 25 novembre, plusieurs événements et temps d’échange vous seront proposés pour vous 
renseigner ou vous sensibiliser sur le sujet. 

Lutte contre les violences  
faites aux femmes : 

EXPOSITION « FILLES OU GARÇONS,  
C’EST PAREIL ! »

⊲ Du 13 au 25 novembre à la Maison Pour Tous de 
Courdimanche
Exposition créée par les enfants du CE1 des écoles de 

la ville des Ulis, en mai 2023.

Les enfants ont travaillé l’égalité à partir des 

stéréotypes de genre et des différences entre les 

filles et les garçons. Chaque école a produit des 

photographies à partir de leur travail.

⊲ Rendez-vous place du marché  
vendredi 17 novembre de 9h à 12h30
La Maison des Solidarités, le Centre Communal 

d’Action Sociale, la Protection Maternelle et Infantile 

(PMI), l’association Paroles de Femmes et le collectif 

Droits des Femmes seront présents afin de vous 

renseigner et vous informer sur les dispositifs de 

soutien aux familles et aux enfants, victimes de 

violences.

TEMPS D’ÉCHANGE  
SUR LE THÈME  
« PARENTS, PLUS BEAU  
MÉTIER DU MONDE ? »

⊲ Jeudi 23 novembre de 14h à 
16h à la Maison Pour Tous de 
Courdimanche
Parce qu’un enfant qui arrive 

bouleverse les parents, le couple, 

la fratrie. Parce qu’être parent 

peut questionner et parfois rendre 

le quotidien décourageant. Se 

questionner, écouter, partager 

et échanger avec l’équipe de la 

PMI, professionnelles de la petite 

enfance, de la maternité et de la 

parentalité.

INSCRIPTION À LA MPT DECOURDIMANCHE. 

 01 69 07 48 04

« À NOUS DE JOUER »  

⊲ Vendredi 24 novembre de 
19h30 à 21h30 au Radazik
Les jeunes du Clash et du Conseil 

Municipal des Jeunes (CMJ), 

avec la compagnie NAJE, vous 

présenteront un théâtre forum, suivi 

d’un temps convivial. Des réflexions, 

des situations à partir de leur vécu, 

les jeunes s’engagent, préparent et 

rêvent leur avenir.

En partenariat avec le Radazik.

ESCAPE GAME DE L’EGALITÉ 

⊲ Samedi 18 novembre 
à la Maison Pour Tous de Courdimanche.
Cinq créneaux : 10h, 11h, 12h, 14h et 15h.  
L’association G-ADDICTION organise un 

Escape Game intitulé « Égalité f/h et prévention des 

violences » à la fois éducatif et divertissant. L’objectif 

est de chercher la réponse à plusieurs énigmes tout 

en profitant d’une immersion totale dans des décors 

soigneusement conçus. Que vous veniez en famille, en 

groupe ou en solo, venez vous amuser !

INSCRIPTIONS À LA MPT DE COURDIMANCHE :   

      01 69 07 48 04

Continuons d’agir pour l’ÉGALITÉ   
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Le 11 novembre 1918, l’Armistice est scellé dans le wagon du Maréchal Foch, mettant 

fin brusquement à l’effroyable tourment de la Première Guerre mondiale. 

L’équipe Municipale vous convie à la cérémonie de commémoration du 105ème 

anniversaire de la signature de l’Armistice qui aura lieu le samedi 11 novembre à 
11h dans la cour de la Mairie.

En présence de l’Association Républicaine des Anciens Combattants (ARAC) et des 

instances participatives de la ville.

COMMÉMORATION DE LA SIGNATURE DE L’ARMISTICE

LE BUS DE NOËL EST DE RETOUR !
Chaque année, le bus de Noël est au rendez-vous avec le Père Noël au volant 

et marque un arrêt place de la Liberté pour récolter des jouets (en bon état) 

à redistribuer aux enfants et familles dans le besoin. En effet, pour être sûr 

que chaque enfant puisse avoir un cadeau cette année, nous avons besoin 

de vous ! L’association Emmaüs et la société de transports Transdev-Les cars 

d’Orsay se mobilisent pour aider le Père Noël à faire le plein de cadeaux avant 

sa grande tournée.

RENSEIGNEMENTS : Comité Emmaüs des Ulis

 01 69 07 95 45

CHALEUR HUMAINE :  
THÉÂTRE D’IMPRO- 
DÉBAT POUR LUTTER  
CONTRE LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE 
À l’occasion de la journée de lutte contre la précarité 
énergétique, venez partager un peu de chaleur humaine 
en participant à un théâtre d’impro-débat gratuit avec 
Imagin’action – compagnie du regard le jeudi 23 novembre  
à 19h au Radazik. 

Cet événement, organisé par la Ville en partenariat avec  

l’ALEC Ouest Essonne et Paris-Saclay, est ouvert à tous. 

Pour la 3ème édition, la fondation Abbé Pierre et les acteurs 

impliqués dans la prévention de la précarité énergétique, 

la lutte contre l’exclusion et le réchauffement climatique se 

mobilisent le 23 novembre pour sensibiliser à la rénovation 

énergétique et à la lutte contre le mal-logement qui touche 

12 millions de personnes en France, c’est-à-dire 20% de la 

population. Le tout dans un format innovant, dynamique et 

interactif.

INSCRIVEZ-VOUS DÈS MAINTENANT ! 

CENTENAIRE DE L’IMMIGRATION 
FRANCO-POLONAISE 
L’association franco-polonaise des Ulis célèbre le 
centenaire de l’immigration franco-polonaise.
À cette occasion, l’association accompagnée  

des élus de la ville plantera un arbre de l’amitié,  

symbole des liens qui unissent nos deux pays.  

La cérémonie continuera 

avec un mini concert 

de cors des Alpes 

en présence d’une 

chanteuse polonaise 

puis une projection 

suivie d’échanges et 

témoignages autour 

d’un verre de l’amitié. 

Rendez-vous le samedi 
18 novembre 2023  
à partir de 14h -  
Salle du Conseil
RENSEIGNEMENTS : 
francopolulis@orange.fr ©
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La Micro-Folie est un dispositif culturel soutenu par le ministère 
de la Culture et orchestré par La Villette. Elle offre une expérience 
culturelle à la fois divertissante, instructive et inspirante. L’initiative 
qui se déploie aux Ulis reflète l’engagement de la municipalité en 
faveur de la démocratisation de l’accès à la culture pour tous. Le 
lancement aura lieu le mardi 29 novembre.

À découvrir dans la Micro-Folie des Ulis 

⊲ Immersion dans les musées du monde avec le ‘’Musée 
numérique’’ 

Cet espace se présente comme une porte ouverte vers une multitude 
de contenus culturels à la fois divertissants et technologiquement 
diversifiés. Ce musée numérique nomade a la particularité de 
pouvoir s’insérer harmonieusement dans divers types de lieux 
existants. Le musée numérique constitue une riche collection de 
plus de 5000 œuvres, toutes sous forme numérique, rassemblant 
des créations provenant de plus d’une centaine d’institutions 
nationales et internationales, couvrant une variété de disciplines 
artistiques.

Pour les visiteurs, deux modes d’exploration seront proposés : le 
mode visiteur libre, offrant un accès ouvert à tous, où chacun est libre 
de suivre son propre parcours entre l’écran et sa tablette. Le mode 
conférencier, quant à lui, permet d’organiser des visites thématiques 
et des visites en groupe, offrant une expérience plus guidée.

⊲ L’Espace de ‘’réalité virtuelle’’ 

Vous aurez à disposition plusieurs contenus immersifs à 360°, 
auxquels vous pourrez accéder en utilisant des casques de réalité 

virtuelle, comprenant des documentaires, des spectacles, des 
films qui vont vous plonger au cœur des œuvres d’art, et bien 
plus encore.

⊲ La ‘’Ludothèque’’

Elle est constituée pour le moment de deux mallettes pédagogiques 
(de nouvelles acquisitions prévues en 2024), qui explorent le 
monde de l’animal et du portrait dans l’art. Ces mallettes offrent 
aux enfants, dès l’âge de 3 ans, la possibilité de s’immerger dans 
la découverte et l’exploration d’œuvres d’art, de s’engager dans 
des ateliers de création artistique, et de contribuer à la conception 
d’une œuvre collective.

L’ensemble de ces dispositifs seront déployés dans nos espaces 
culturels dédiés. La Micro-Folie a vocation à s’installer dans 
les différents lieux de vie de la ville (équipements culturels, 
Médiathèque, MPT)

Grâce à l’appui de ses partenaires, la Municipalité a mis en place 
des moyens conséquents (financements, ressources numériques 
et techniques, etc.) de qualité, pour faciliter la mise en œuvre de 

ce dispositif.

 RENSEIGNEMENTS :  01 72 86 50 63  

Retrouvez bientôt le programme complet sur lesulis.fr

MICRO-FOLIE ULISSIENNE :  
L’ART À PORTÉE DE MAIN !

QUINZAINE DES ARTS
PARTICIPEZ ET EXPOSEZ VOS ŒUVRES !

La Ville organise la 4e édition de  
la Quinzaine des Arts dans la ville  
du 27 février au 14 mars 2024.

Et si vous étiez l’un des prochains artistes exposés 

quelque part en ville ?

Candidatez en ligne dès le 6 novembre sur lesulis.fr 
ou téléchargez la fiche d’inscription et le règlement de 

participation et renvoyez le tout, avant le 8 décembre 
2023 à actionsculturelles@lesulis.fr ou déposez le 

dossier complet à l’accueil de la mairie, à l’accueil  de la 

billetterie de l’Espace cuturel Boris Vian ou à la Direction 

des Affaires Culturelles (rue des Millepertuis).

Réunion d’information le mercredi 8 novembre à 
18h30 au Radazik.

 INFORMATIONS :  

Direction des affaires culturelles :  

 01 72 86 50 63   

 actionsculturelles@lesulis.fr

LES ULIS
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Inauguration le lundi 4 décembre à 19h  
à l’Espace culturel Boris Vian
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Cinéma : VOTRE 
PROGRAMME DE NOVEMBRE  

MERCREDI 
8/11
Caillou, chou, 
hibou à 10h30

Les Trolls 3  
à 14h30

Une année 
difficile à 18h

The Old Oak 
(VOST) à 
20h30

JEUDI 9/11
Une année 
difficile à 15h

Frankenstein 
(VO) à 20h30

SAMEDI 
11/11
Les Trolls 3  
à 16h

Une année 
difficile à 18h

Tirailleurs  
à 20h30

DIMANCHE 
12/11
Les Trolls 3  
à 16h

The Old Oak 
(VF) à 18h

Une année 
difficile à 
20h30

MARDI 14/11
The Old Oak 
(VOST) à 18h

Une année 
difficile  
à 20h30

MERCREDI 
15/11
Linda veut du 
poulet à 14h30

Second tour  
à 18h

Le théorème de 
Marguerite  
à 20h30

JEUDI 16/11
Second tour  
à 15h

Le syndrome 
des amour…  
à 18h

Bir’em à 20h30

SAMEDI 
18/11
Linda veut du 
poulet à 16h

Second tour  
à 16h

Le syndrome 
des amours…  
à 20h30

DIMANCHE 
19/11
Linda veut du 
poulet à 16h

Le théorème 
de Marguerite 
à 18h

Second tour à 
20h30

MARDI 20/11
Le théorème 
de Marguerite 
à 18h

Second tour  
à 20h30

Retrouvez le programme 
complet du cinéma Jacques 

Prévert  lesulis.fr 

Concerts, spectacles et nouveautés : retrouvez les programmes 
de l’Espace culturel Boris Vian et du Radazik sur   lesulis.fr 

ESPACE CULTUREL 
BORIS VIAN

RADAZIK

Agenda D’OCTOBRE
Théâtre, humour, danse et musique, retrouvez le 

programme de vos sorties culturelles du mois de novembre.

ILLUSIONS PERDUES 

  Théâtre | Dès 
15 ans
VENDREDI 10 NOVEMBRE 
2023 À 20H
TARIF A À PARTIR DE 10 €  
Espace culturel Boris Vian

POP UP 2.0  

 Danse, musique et 
arts visuels | Tout public
MERCREDI 15 NOVEMBRE 
2023 À 15H
TARIF C À PARTIR DE 6 €
Espace culturel Boris Vian

PERCEPTION | RAVE LUCID   

 Danse | Tout public
MARDI 21 NOVEMBRE 
2023 À 20H30
TARIF B À PARTIR DE 10 €
Espace culturel Boris Vian

NUYE

 Cirque | Dès 8 ans
VENDREDI 24 NOVEMBRE 
2023 À 20H30
TARIF B À PARTIR DE 10 €
Espace culturel Boris Vian

ISABELLE 

 Théâtre | Dès 13 ans
MARDI 28 NOVEMBRE 
2023 À 20H30
TARIF B À PARTIR DE 10 €
Espace culturel Boris Vian

LE CAMÉLÉON  

ET SES ENFANTS  

 Conte musical | Tout 
public
TRIO’ULIS 
VENDREDI 10 NOVEMBRE 
2023 À 20H30
TARIF C À PARTIR DE 2 €
Radazik

CHARLIER | SOURISSE | 

WINSBERG |  

LE MONDE À L’ENVERS 

 Jazz | Tout public
VENDREDI 17 NOVEMBRE 
2023 À 20H30
TARIF B À PARTIR DE 5 €
Radazik

 AGENDA
Théâtre, humour, danse et musique, retrouvez le programme de 
vos sorties culturelles du mois de novembre.

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 31 - NOVEMBRE 2023
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« Ce livre m’a permis de 
mettre des mots sur ce 
que j’ai vécu, à l’écrit ça 
passe mieux (…) Guérir du 
harcèlement scolaire est 
un combat personnel.  »

DU LUNDI 16 AU VENDREDI 

20 OCTOBRE EXPOSITION  

« C’EST PAS DEMAIN LA VIEILLE ! »

 en présence de la photographe Sandrine Alouf 

à l’Espace culturel Boris Vian (cf p.15).



 

Une vie fragilisée
Les chiffres parlent d’eux-mêmes : 800 000 à 1 million  

d’élèves seraient concernés par le harcèlement scolaire 

chaque année en France. Valérie en fait partie.

Tout commence en 2011, à son entrée au lycée. « Ulissienne 

depuis toujours », comme toute adolescente de son âge elle 

aspire à poursuivre sereinement ses études, encouragée 

par l’amour de ses proches, profitant de la vie et de ses 

passions comme la musique « rock, pop et métal » qu’elle 

aime écouter. Mais tout cela va changer car Valérie vivra une 

véritable descente aux enfers. Victime de harcèlement de 

la part de jeunes de son lycée, c’est toute son adolescente 

qui sera marquée par ce phénomène. Des moqueries, 

aux insultes et agressions physiques à répétition, vont 

constamment la plonger dans des moments de dépressions, 

jusqu’à souhaiter mourir. 

Cet état de mal-être l’a conduite à interrompre sa scolarité. 

Depuis cette époque, Valérie est suivie par le Centre Médico-

Psychologique (CMP) des Hautes Plaines. Accompagnée 

par des spécialistes (psychologues, psychiatre et assistante 

sociale), elle se bat pour rebondir et trouver sa voie. « Il fallait 

me reconstruire et trouver un projet professionnel qui me 

corresponde », explique-t-elle. Le courage au cœur et pleine 

de résilience, elle se découvre une passion pour le secteur 

de l’esthétique.  Après un stage en coiffure et esthétique, 

avec une formation de prothésiste ongulaire en poche, elle 

continue de chercher son chemin professionnel.  Même 

si « Ce n’est pas évident » de s’insérer professionnellement, 

elle garde son objectif en tête.

 

« Le harcèlement scolaire : pas à pas je m’en 
suis sortie »
Tel est le titre de son livre publié le 16 avril 2022. Un livre 

coup de poing qui raconte une jeunesse abîmée et volée 

du fait des conséquences dramatiques du harcèlement 

scolaire. Une sorte d’exutoire pour exprimer sa colère 

suite à tout ce qu’elle a vécu, mais c’est aussi un livre qui 

lui permet de porter un combat, de briser l’omerta sur un 

sujet sur lequel notre société a encore du chemin à faire en 

termes de prise de conscience collective. Un projet qu’elle 

a mené à bien grâce aux encouragements de ses amis.  Elle 

choisit la poésie pour exprimer toute sa sensibilité, mais 

surtout l’authenticité de son histoire.

           

Combative, Valerie garde le sourire et continue de se battre. 

Si elle a fait le choix de parler de son histoire intime, c’est surtout 

pour mettre la lumière sur ce phénomène. Elle espère que son 

livre sera lu, et que le cœur de son message sera entendu « Ce 

livre m’a permis de mettre des mots sur ce que j’ai vécu, à 

l’écrit ça passe mieux (…) Guérir du harcèlement scolaire est 

un combat personnel. »  Aux personnes harcelées, Valerie 

souhaite leur faire passer ce message « NON ! Ne vous laissez 

pas abattre. Se relever est la meilleure revanche sur les 

harceleurs.  (…) OUI ! Il est possible de s’en sortir. N’hésitez 

pas à demander de l’aide car vous n’êtes pas seuls».

Harcèlement scolaire : le combat  
de Valérie, écrire pour vivre

C’est l’histoire d’une victime du harcèlement scolaire qui a fait le choix de briser le silence.  
Alors qu’elle était en seconde à l’âge de 16 ans, Valérie fait l’objet d’insultes, de railleries,  

allant même jusqu’à être traquée jusque chez elle après les cours. Sa souffrance était profonde,  

au point qu’elle a envisagé le pire, se laissant emporter par des pensées suicidaires. 

Valérie se présente aujourd’hui comme une véritable survivante et elle a opté pour l’écriture comme 
moyen de survie, une bouée de sauvetage pour ne pas sombrer. 

Extrait de l’un des poèmes : 

« Plus forte qu’avant »

Quand vous m’insultiez, Vous me blessiez,  

En brisant mon adolescence,  

En cassant toutes mes espérances,  

Des nuits d’insomnies,  

De nombreux jours gris,  

Par vos blessantes paroles,  

De toutes vos idées folles,  

J’ai été très accablée,  

Cette pression si mal supportée,  

Vous vous amusiez à me voir souffrir,  

J’en ai totalement perdu le sourire,  

J’ai sombré dans la dépression (…)  

Depuis ce temps j’arrive à avancer,  

Et seule maître de mes frontières,  

De mon combat je suis si fière,  

J’ai changé, je suis téméraire,  

Du tunnel  

j’en vois la lumière,  

Ce lourd combat que j’ai gagné,  

Oui, je suis en meilleure santé,  

Actuellement je suis libérée,  

Ambitieuse et pleine de projets.

P
O

R
T

R
A

IT

I 25 I

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 31 - NOVEMBRE 2023

 ‘’Le harcèlement scolaire pas à pas, 

 je m’en suis sortie’’  

ÉDITIONS SYDNEY LAURENT  

EN VENTE ICI.

DU LUNDI 16 AU VENDREDI 

20 OCTOBRE EXPOSITION  

« C’EST PAS DEMAIN LA VIEILLE ! »

 en présence de la photographe Sandrine Alouf 

à l’Espace culturel Boris Vian (cf p.15).
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tribune de l’opposition

COLLECTE DES DÉCHETS

Encombrants
MARDI 7 ET 21 NOVEMBRE 

RAPPEL : les encombrants doivent être sortis 

uniquement la veille des dates de ramassage. 

Les dépôts sauvages sont passibles d’une amende 
de 135€.

Déchets végétaux
RAMASSAGE LES JEUDIS APRÈS-MIDI  

DANS LES RÉSIDENCES SUIVANTES : 

Chardons – Clos des Pampres – Domaine des Ulis – 

Hautes Bergères ( jardins des 12 Graines des Bergères) 

– Jardin des Lys – Mas Laurent – Pendants de Villeziers 

– Queue d’Oiseau/Ermitage – Rue de Chablis –  

Rue de la Brie – Tournemire – Vaucouleur.

Ces déchets doivent être mis dans des sacs spécifiques  

à récupérer au Centre Technique Municipal en semaine 

aux heures d’ouverture ou présentés en fagots.

Une distribution de sacs est également assurée au LCR  

de la Queue d’Oiseau, tous les 1er jeudis du mois  

de 10 h 00 à 11 h 00.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt au CMT chaque lundi et mercredi de 14h à 17h, 
ainsi que les samedis 4 et 18 NOVEMBRE, à 12h,  
devant l’armoire DMS, rue de Velay, ou à la déchetterie.

CONSULTATIONS JURIDIQUES 
GRATUITES POUR LES MINEURS
Besoin d’en savoir plus sur vos droits ? Venez en parler à 

un avocat. Consultations gratuites et confidentielles  

le 1er mercredi de chaque mois de 14h30 à 16h30 

SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT 
  TÉLÉPHONE : 01 88 10 05 90 

 RENDEZ-VOUS :  

Avenue de Saintonge 91940 Les Ulis 

Paroles, paroles… à quand les actes ?
Les élus de l’opposition ont une place à part entière, voilà ce 
que rabâche le Maire lorsqu’il est filmé mais, dans les faits, 
la vérité est toute autre… C’est ainsi que, par exemple, nous 
nous demandons encore où est la place de l’opposition lors de 
certains évènements comme le pot de clôture du forum des 
associations ou lors de certaines inaugurations… 

Mais ce détail de communication nous importe peu. Le plus 
préoccupant est que nous voyons les Ulissiens courir dans 
les villes alentour pour accéder aux différents services publics 
proposés par les Maisons France Services. Ce nouveau 
modèle d’établissement regroupe dans un lieu unique plusieurs 
administrations comme la CAF, les impôts ou encore les 
retraites… alors que nous envisagions d’en installer une à côté 
du CCAS, la majorité actuelle préfère parler de « mobilités » 
(le dada du maire) pour permettre aux Ulissiens de visiter 
l’agglomération à la recherche des services publics !

Une autre interrogation : pourquoi la MDS, installée sur le 
terrain des Millepertuis dans des préfabriqués, n’a toujours pas 
intégré ses nouveaux locaux ?

Le projet de restructuration du centre commercial de 
la Parisienne (Courdimanche) avance enfin…  Lors de 
l’anniversaire des 30 ans d’Emmaüs, nous avons été alertés 
par les membres de l’association sur le fait qu’ils allaient perdre 
leur local, et surtout, qu’aucune solution n’était, pour l’instant, 
proposée. Cette association, comme beaucoup d’autres, est 
d’une utilité primordiale pour beaucoup d’Ulissiens et il est 
essentiel qu’elle dispose d’un espace sur la ville.  

Dans le dramatique contexte actuel, nous tenons aussi à 
exprimer notre indignation et notre colère suite à l’assassinat 
de deux professeurs de lycée, et à témoigner de notre soutien 

à toute la communauté éducative.

Nous restons attentives à notre ville ! 

Françoise MARHUENDA, Mériam HADDAD, Michèle DESCAMPS

CONTACTEZ-NOUS SUR : fmarhuenda@lesulis.fr mhaddad@lesulis.fr 

mdescamps@lesulis.fr

Les Ulis, un avenir ensemble
Attachés au respect des individus et fidèles à nos valeurs, 
nous avons fait le choix de quitter le groupe « J’aime Les Ulis » 
le mois dernier, et de créer notre groupe.

Le point essentiel pour nous : écouter et respecter les anciens, 
forts de leur expérience, mais aussi accompagner et placer une 
grande confiance en la jeunesse ulissienne, la richesse de cette 
ville. Nous n’oublions pas les nombreux enseignements de Paul 
Loridant qui nous a tant appris et qui avait cette approche.

Un franc parler, le pragmatisme sont les valeurs qui nous 
rassemblent. Devant les enjeux actuels et à venir, au niveau 
économique et social comme au niveau environnemental, notre 
monde et notre pays évoluent et notre ville devra s’adapter. 

De nouveaux gestes au quotidien et des engagements forts 
nous attendent toutes et tous pour garantir le vivre ensemble 
et assurer le meilleur avenir climatique possible pour nous 
enfants. Nous resterons pragmatiques et bannirons le 
dogmatisme ainsi que la violence sous toutes ses formes.  

Nous sommes déterminés à défendre l’intérêt et le cadre de 
vie des Ulissiennes et Ulissiens, sans exception. N’hésitez pas à 
nous contacter et nous rejoindre.

Loïc BAYARD, Nicolas GERARD, Nathalie MONDIN

*les tribunes de l’opposition sont rédigées sous la seule responsabilité 
des membres de l’opposition et élus non-inscrits. Leur contenu ne saurait 
engager la responsabilité du directeur de la publication. 

Report de l’essai mensuel des 
sirènes d’alerte du mercredi 

1er novembre 2023

Le mercredi 1er novembre 2023, jour férié, 
est également le premier mercredi du mois 
de novembre. Dans ce contexte, il est 
décidé de reporter l’essai mensuel des 
sirènes d’alerte au mercredi 8 novembre 
2023 aux horaires habituels.
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BIENVENUE À
Zoey Danielle Berthe  DANCETTE AMAR • 10.07
Arthur Nicolas MELLINGER GEOFFROY • 06.09
Mouhamed Diagne MBAYE•  12.09
Janna SEID • 13.09
Mohamed-Amine HAMDI 
Jennah FARES AHRIEM • 13.09
Rihanna Jasmine AJRA • 15.09
Jana Mariya WITTER • 19.09
Estelle JIAO • 20.09
Léna Filomena Madeleine ARLIE • 21.09
Maëly Georgina MINAMONA • 23.09
Sakinah DA SILVA • 23.09
Arwa Oumsaad YETTOU • 24.09
Maeldan Christian Claude GARNIER PAILLER • 26.09
Limane-Abdoul Mohamed Gatta-Soulé BA • 27.09
Raven Salomé MBOKO • 29.09

*ne sont publiés que les naissances, mariages et pacs pour lesquels un accord de publication a été manifesté auprès des services d’État civil.

LES RENDEZ-VOUS CITOYENS

CONSEIL MUNICIPAL EN DIRECT
JEUDI 9 NOVEMBRE À 20H
SALLE DU CONSEIL - OUVERT AU PUBLIC (nombre de places limité) 

 Ville des Ulis    LesUlisOfficiel 

Retrouvez l’ordre du jour et les comptes rendus sur lesulis.fr 

PERMANENCES DE CLOVIS CASSAN
Le maire vous reçoit sur rendez-vous uniquement.

  PRISES DE RENDEZ-VOUS AU : 01 69 29 34 71
  ÉCRIRE À VOS ÉLUS : cm@lesulis.fr

LES VISITES 
DE QUARTIERS
Prochains 
rendez-vous* : 

Jeudi 16 novembre 
à 19h

LES PENDANTS 
DE VILLEZIERS + 
LUBERON + MONT 
VENTOUX 
Rendez-vous devant le 

LCR

Jeudi 
30 novembre 
à 19h
AURORE + TOUR 
EQUINOXE 

Rendez-vous devant la 

TOUR EQUINOXE

 PLUS D’INFOS :  
sur lesulis.fr 
*Dates et horaires susceptibles 
de modifications.

PERMANENCES DE PAUL MIDY

Député de la 5e circonscription de l’Essonne. Votre député 

vous reçoit sur rendez-vous  

Tous les vendredis de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h.  
Sur rendez-vous les autres jours de la semaine.  

 rendez-vous :  route de l’Orme à St-Aubin.  

  Paul.midy@assemblee-nationale.fr | 06 58 58 90 23

Moubine Yassine SAÏD AHMED • 02.10
Yara RACHAD • 02.10
Adam Belaïd AHMEDI • 04-10
Karame Bahaa-Eddine AMROUNE • 05.10

Muhammad CHANI SHAHI • 05-10

Kadiatou CAMARA • 11-10

Layen BROUG • 18-10

FÉLICITATIONS !
OUADAH Merouane et GHARRAFI Khadija   • 28.08

Maria PÉNICHE et Gérard SCHERRENS  • 19.09

CRAMPONT Christophe et  ARNAUD Esther • 06.10

LES NUMÉROS 
D’URGENCE

Secours depuis 
un portable : 112

Pompiers : 18

Samu : 15

Police secours : 17

Commissariat :  
01 70 29 30 10

Police municipale : 
01 69 29 34 12

Violences faites aux 
femmes : 3919

SOS médecin : 
08 25 56 91 91

LES NUMÉROS DES 
SERVICES MUNICIPAUX

Accueil (Guichet unique) : 
01 69 29 34 00

Espace 128 (Aînés, 
CCAS, Logement) : 

01 69 29 34 36

Archives municipales : 
01 69 29 90 93

Centre Municipal de Santé : 
01 70 56 50 03

Centre Technique 
Municipal : 01 69 29 34 80

Direction des 
Affaires Culturelles : 
01 69 29 34 90

Fabrique citoyenne : 
01 75 31 83 07

Direction de la Jeunesse : 
01 69 29 34 62

Direction des sports : 
01 69 29 34 13

Direction de l’Urbanisme : 
01 69 29 34 17

Vie de la Cité : 

01 69 29 34 97
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Salon
PRÉVENTION SANTÉ

DU 8 AU 10 NOVEMBRE 2023
MPT DES AMONTS & GYMNASE DES AMONTS

PROGRAMME
SUR LESULIS.FR

■ SANTÉ MENTALE
■ NUTRITION
■ USAGE DES ÉCRANS
■ DÉPISTAGES
■ DIABÈTE
■ PRÉVENTION
■ AUDITION
■ OPHTALMOLOGIE

MERCREDI
JOURNÉE ENFANTS
ET FAMILLES

JEUDI
JOURNÉE JEUNES

VENDREDI
JOURNÉE
SALON OUVERT
À TOUS




